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Supplement ä la Revue militaire suisse.

.RAPPORT

DU

DEPARTEMENT MILITAIRE FEDERAL

SUR

S-Ah G-ESTIOOXr EIST 1875.

Introtluctioii.
Dans la provision quo la nouvelle Organisation militaire entre-

rait en vigueur au commencement de l'annöo 1875, on s'est oecupe,
immödiatement apres qu'elle eut ötö adoptöe par les Chambres
födörales le 13 novembre 1874, des travaux pröparatoires qui devaient
servir de base k sa mise a exöcution. L'activitö qui a ötö deployee
dans Ies diverses subdivisions de l'administration, dont les rapports
spöeiaux sont joints aux actes, a permis de terminer assez k temps
ces travaux pröparatoires pour commencer k mettre la nouvelle
Organisation a exöcution, dös l'expiration du delai fixe au 19 fövrier
1875 pour l'exercice du droit de referendum. Le tableau des ar-
rötös rendus par les autoritös föderales dömontro le mieux l'ötendue
des mesures d'organisation.
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La periode de transition entre l'ancien et le nouvel ordre de
choses a öte relativement facile et n'a pas donnö lieu k une
perturbation proprement dite, mais nous devons reconnaitre que, de
toute part, il a öte fait preuve de bonne volontö et que la persö-
verance des organes födöraux öt cantonaux y a considerablement
contribuö.

I. Exöcution de Torganisation militaire.

1. Lois, ordonnances, instructions et reglements.

a. Adoptes.

Par VAssemblee fiderale.

Arrötö födöral sur l'indemnitö d'öquipement k payer aux Cantons

öt sur la cröation d'une reserve d'habillement, du 19 mars
1875.

Arrötö fedöral concernant la formation d'un 4« bataillon
d'infanterie dans le Canton des Grisons, du 20 mars 1875.

Arrt3tc föderal concernant la reduction dn nombre des bataillons

d'infanterie du Canton du Tessin, du 1er juillet 1875.

Par le Conseil federal.

Ordonnance sur les transports militaires par les chemins de fer,
du 11 janvier 1875.

Ordonnance sur le harnachement du cheval de cavalerie, avec
planches, du 3 fevrier 1875.

Arrötö concernant le serment k pröter par les troupes appelees
au service federal actif, du 5 mars 1875.

Ordonnance concernant la division.territoriale et le numerotage
des unitös de troupes, du 15 mars 1875.

Ordonnance concernant la formation des nouveaux corps de

troupes et la tenue des contröles militaires, du 31 mars 1875.

Röglement sur l'habillement, l'equipement et l'armement, avec
planches, P* partie, du 24 mai 1875.

Arröte födöral completant l'ordonnance sur la division
territoriale (guides), etc., du 28 mai 1875.



Reglement sur le recrutement, l'instruction et l'equipement des

trompettes, du 31 mai 1875.

Instruction pour les contröleurs d'armes des divisions, du
2 juillet 1875.

Arrötö sur l'indemnitö d'equipement k payer aux officiers et
aux sous-officiers, du 6 aoüt 1875.

Prix courant des effets d'armement et d'öquipement, du 3 aoüt
1875.

Ordonnance concernant l'incorporation des soldats du train et
la repartition de l'öquipement de corps aux bataillons de carabiniers,
du 13 septembre 1875.

Instructions sur le recrutement de l'annee 1876 (circulaire),
du 13 septembre 1875.

Röglement pour les examens scolaires des recrues et les ecoles

complementaires, du 28 septembre 1875.

Instruction sur la visite sanitaire et la röforme des hommes
astreints au service militaire, du 22 septembre 1875.

Prescriptions et planches concernant le havre-sac des troupes
k pied et le Sachet de proprete de la troupe, du 30 septembre 1875.

Döclaration entre le Conseil fedöral et le Gouvernement de

l'Empire allemand concernant Texemption reeiproque du service
militaire, du 11 et du 28 octobre 1875.

Ordonnance sur le port de l'uniforme, etc., en dehors du temps
de service, du 29 octobre 1875.

Arrötö sur la dissolution de l'ancienne armöe et sur l'entree
en vigueur de la nouvelle formation des corps, du 8 novembre
1875.

Arröte concernant l'organisation de la landwehr, du 8
novembre 1875.

Arrötö concernant la repartition des 8 batteries de campagne
de la landwehr et des 15 compagnies de position, du 10 novembre '

1875.

Reglement sur le service de santö (personnel medical) de l'armöe

föderale, du 7 decembre 1875.

Arröte approuvant l'ordonnance du Gouvernement du Canton
d'Argovie sur la division militaire du Canton, du 2 juillet, et decret
concernant l'exöcution de la nouvelle Organisation militaire, du
24 aoüt 1875.



Arrötö approuvant l'ordonnance du Gouvernement du Canton
de Bäle-Campagne sur l'administration militaire, la mise des troupes
sur pied et la division militaire du Canton, du 24 juillet 1875.

Arrötö approuvant l'ordonnance rendue le 9 novembre 1875

par le Conseil exöcutif du Canton d'Uri sur l'exöcution de
l'organisation militaire föderale.

Par le Departement militaire.

Reglement sur le Service de medecins de place, du 2 mars 1875.
Ordre general pour l'organisation des corps de troupes, du

25 aoüt 1875.

Instruction sur le tir et l'estimation des distances, du 7 avril
1875.

Instruction sur l'ecole de gymnastique, de 1875.

Instruction sur la connaissance du terrain, la cartographie et
les reconnaissances, de 1875.

Recapitulation des resultats de tir en 1874.

Manuel pour les sous-officiers et soldats de l'artillerie, de 1875.

Prescriptions et planches sur la buffleterie faisant partie de

l'öquipement personnel, du 22 juillet 1875.

Prescriptions modifiant le sabre et le sabre-scie, du 22 juillet
1875.

Prescriptions et planches de la coiffure militaire, du 12 aoüt
1875.

Prescriptions sur la qualitö et l'examen des draps militaires,
du 19 aoüt 1875.

b. En projet ou ä l'etude.

Loi sur la taxe d'exemption du service militaire.
Ordonnance sur le passage des officiers dans la laudwehr et

sur leur licenciement du service.

Reglement d'administration pour les troupes födörales.

Etat militaire federal.

Etat des communes suisses avec indication speciale de leur
röpartition dans les differents arrondissements de division, de recrutement

et de section.

Loi sur la justice penale pour les troupes .födörales



Ordonnance, sur l'organisation de l'ötat-major de l'armee.

Manuel pour les compagnies d'artificiers.
Ordonnance sur les bouches k feu de 15cm et sur leurs

munitions.

Ordonnance sur les affüts de position de 8, 10 et 15om.

Ordonnance sur le fourgon d'ötat-major.
Ordonnance sur le chariot k Station telegraphique.

2. Division territoriale.

La division militaire du territoire de la Confederation ötait un
des travaux pröliminaires les plus urgents pour mettre la nouvelle
loi militaire k exöcution, parce que c'etait sur cette division
territoriale que la formation des nouveaux corps de troupes et la
repartition des cours d'instruction de cette annöe devaient se baser.

Nous avions dejk fixe, le 16 novembre 1874, les arrondissements

de division, et nous avons invite les Cantons k nous transmettre
leurs propositions pour la formation des arrondissements de
recrutement des bataillons d'infanterie. Ces propositions ont öte en general
peu modifiees, ensorte que nous avons pu fixer la division territoriale,
le 15 mars 1875.

Suivant cette repartition, les arrondissements de division
comprennent les territoires suivants :

I. Arrondissement: Les Cantons de Vaud, Geneve et le Bas-
Valais.

II. » Les Cantons de Fribourg, Neuchätel et
le Jura bernois.

III. » Berne. sans le Jura et sans les districts
de Wangen, Trachselwald et Signau
et quelques communes du district de
Berthoud.

IV. » Du Canton de Berne, les districts et les

communes ci-dessus mentionnös plus les
Cantons de Lucerne Unterwaiden et
Zoug.

V. » Les Cantons de Soleure, Bäle-Ville, Bäle-
Campagne et Argovie.

VI. » Les Cantons de Schaffhouse et de Zurich
et du Canton de Schwyz les district, de
March, Einsiedeln et Höfe.



VII. Arrondissement: rLes Cantons de Thurgovie, St-Gall et les
deux Appenzell.

VIII. » Les Cantons de Glaris, Uri, Grisons et
Tessin; du Canton de Schwyz, les
districts de Schwyz, Gersau et Küssnacht

; du Canton du Valais, le Haut-
Valais.

L'etendue des arrondissements de recrutement varie, suivant
la latitude laissee par la loi (art. 19), entre ceux qui fournissent
1 bataillon et ceux qui en fournissent deux et trois.

Les arrondissements sont divisös en arrondissements de
reerutement de

1 Bat. 2 Bat. 8 Bat. Total.
f. Arrondissement de division 2 1 3 6

II. » » » 5 2 1 8

III. » » » 12 — — 12
IV. » » » 12 — — 12
V. » » » 6 2 1 9

VI. » » » 4 4 — 8

VII. » » » 1 4 1 6

VIII. » ¦» 12 — — 12

Total 54 13 6 73

Les arrondissements de trois bataillons forment ensemble un
arrondissement de regiment. Une seule exception est faite par
l'arrondissement de Rorschach-Wyl qui fournit ses deux bataillons
k deux regiments difförents.

Les arrondissements de division de l'infanterie n'ont pas pu
fournir toutes les armes speciales appartenant k la division, tandis
que d'autres en avaient de trop; il a des lors ötö necessaire de
fixer une röpartition territoriale un peu difförente de celle ci-dessus,
pour les armes speciales et eu partie aussi pour les carabiniei>,
mais eile a ötö calquee autant que possible sur la repartition
principale.

En möme temps que la repartition territoriale, nous avons
procödö au numörotage des unitös de troupes et des corps de troupes
combines.

La röpartition territoriale pour l'infanterie est reproduite sur
une edition spöciale de la carte röduite de Dufour. Les annexes k

ce chapitre donnent le chiffre de la population de chacun des
arrondissements de recrutement.



3. Organisation du personnel.
»

Apres ces travaux pröparatoires, il s'agissait de creer les
auxiliaires d'exöcution qui n'existaient pas encore. Dejk dans lö
mois de janvier et alors que l'acceptation de la nouvelle loi ne
faisait plus l'objet d'aucun doute, on a procede, aus termes de l'art.
247 de cette loi, k la nomination des chefs des difförentes armes
et des subdivisions de l'administration, k l'exception du chef d'arme
du gönie, ainsi qu'k la nomination de l'instructeur en chef et des

instrueteurs d'arrondissement de l'infanterie. Jusqu'ä la röorganisation

du Bureau du gönie, l'ancien inspecteur du gönie, M. le
colonel Wolff, k Zurich, avait bien voulu se charger de remplir les
fonctions de chef de cette arme.

A l'entröe en vigueur de la loi, soit le 19 fövrior ou peu de

temps apres, fonetionnaient comme chefs d'armes ou chefs de
division du Departement:

Pour l'infanterie: M. le eolonel Joachim Feiss, k Berne.
» la cavalerie: » le colonel Gottl. Zehnder, ä Aarau.
» l'artillerie: » le gönerai Herzog, k Aarau.
» le gönio: » le colonel Dumur, k Berne.

Comme chef du bureau d'etat-major: M. le Colone! Siegfried, k Berne.
» administrateurs du matöriel:

Section technique: M. le major Gressly, k Berne.
» administrative: » le colonel Wurstemberger,

ä Berne.
» mödecin en chef: M. le colonel Schnyder, k Berne.
f. veterinaire en chef: » le lieut.-colonel Zangger, k Zurich.
» commissaire des guerres

en chef » le colonel Denzler, k Berne.

En möme temps que la nomination des chefs d'armes et des
chefs de divisions, on a organise les bureaux des nouvelles subdivisions
de service, et la Chancellerie militaire födörale leur a cedö en partie
le personnel d'aides nöcessaire.

Est venue ensuite l'organisation de l'ötat-major gönerai et des

etats-majors des corps de troupes combinös; pour l'organisation
de ces derniers, il a fallu presque toute l'annee, car, k teneur de la
loi, les charges supörieures devaient coopörer k la nomination des

charges subalternes; en möme temps, on a procödö k la nomination des
officiers des unites de troupes föderales. Les chefs d'armes et les
Cantons ont ötö invitös k etablir les contröles des nouveaux corps
et k incorporer les officiers astreints au service. L'organisation
personnelle de l'armöe (elite), sur laquelle des renseignements dötaillös
sont contenus aux chapitres IV et V de notre rapport, a etö terminöe



k l'occasion des revues des nouveaux corps, ordonnees vers la fin
de l'automne. Le 8 novembre 1875 et apres que .la plupart des
unitös de troupes eurent ete reorganisees, nous avons ordonne la
dissolution de l'ancienne armöe ainsi que l'entree en vigueur de la
nouvelle formation des corps.

II. Obligation du service.

On a souvent et avec raison reprochö k l'ancienne Organisation
militaire d'avoir creö, avec le systöme des contingents, des inegalitös
dans l'accomplissement du devoir gönöral de service et de ne pas
avoir astreint une partie des hommes, par exemple les citoyens en
sejour, k remplir leurs obligations militaires. C'etait dös lors une
des principales täches des autoritös executives de pourvoir k ce

que le principe de l'obligation gönörale du service devienne enfin
une verite. Ce but n'a toutefois titö que partiellement atteint en
1875, attendu que cette annöe devait sous plus d'un rapport ötre
considöröe comme une pöriode de transition.

II etait avant tout necessaire de rendre des prescriptions suile

mode k suivre pour l'inscription des hommes astreints au service
et pour contröler l'accomplissement du devoir militaire. La loi
militaire (art. 24) statue que les ötats et les contröles doivent ötre
tenus d'apres des formulaires uniformes. Ces formulaires ont ötö
etablis pour lös contröles matricules, les contröles de corps et pour
la communication des mutations; les prescriptions elles-mömes sur
la tenue des contröles militaires ont ete donnees par l'ordonnance
que nous avons rendue le 31 mars concernant la formation des

nouveaux corps de troupes et la tenue des contröles militaires. On
tient maintenant les contröles suivants:

1. Les contröles matricules par commune; ils doivent
mentionner tous les citoyens suisses astreints an service militaire par
leur äge.

2. Les contröles de corps pour les ötats-majors et les unites
de troupes, ne contenant que les citoyens suisses propres au service.

Les prescriptions sur la question de savoir qui devait tenir les

contröles, ont du ötre rendues uniformes et touchent plr.s ou moins aussi
k l'organisation des administrations militaires cantonales.

L'ordonnance .prescrit la nomination d'un commandant
d'arrondissement pour chaque arrondissement de recrutement d'infanterie;
eile statue, en outre, que les arrondissements doivent ötre subdivi-
ses en sections, k la töte de chaeune desquelles il doit y avoir un
chef de section.
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Les contröles matricules ne doivent ötre tenus que par les
commandants d'arrondissement; les chefs de section en tiennent
des copies; lorsque la commune ne forme pas la section elle-
möme, la copie du contröle est tenue par un fonctionnaire communal

spöcial.

Les contröles de corps sont teniis par les chefs de compagnies;
ceux des ötats-majors de bataillon, par les commandants, et les
contröles des ötats-majors dös corps de troupes combinös, par los
colonels-divisionnaires.

Un moyen important d'assurer l'exöcution de l'obligation
generale du service, c'est le livret de Service. II est remis k tout
homme astreint au Service ou au paiement de la taxe militaire. II
contient les indications personnelles du porteur, sa position
militaire et la preuve qu'il fait son service ou qu'il paie la taxe
militaire.

Outre cette preuve, lo livret de service a pour but «ä'exercer

un contröle sur l'accomplissement du service militaire, attendu
qu'il doit ötre prösentö chaque fois que Tintöressö quitte une
commune et chaque fois qu'il se rend dans une autre commune. '

De cette maniöre, les Communications röguliöres qui auront
lien, au moyen de formulaires dejk introduits, entre les fonctionnaires

que cela concerne, sur Farrivee et le döpart des • hommes,
rendront extrömement difficile k chacun de se soustraire k la loi
pendant la duröe du service militaire.

Afin de pouvoir appeler les hommes en sejour k faire leur
service militaire, les Cantons ont ötö invitös a se communiquer rö-
ciproquement, k une öpoque döterminöe (novembre), la liste de
leurs ressortissants en söjour dans un autre Canton. Les Cantons
de Geneve et de Neuchätel n'ont donne aucune suite k notre
invitation, ce que nous regrettons, car c'est pröcisöment dans ces Cantons

qu'il y a beaucoup de Suisses d'autres Cantons en sejour. Les
autres Cantons se sont communiquö röeiproqucmönt la liste de

15,338 hommes en sejour. Quoique ces Communications ne soient
pas absolument completes, elles donnent cependant une idöe assez
certaine du chiffre des hommes astreints au service, domiciliös hors
do leurs Cantons.

Suivant Torigine, les chiffres les plus forts sont les suivants:
Berne (3611), Argovie (1917), Zurich (1575), Lucerne (1228),
St-Gall (1130), Thurgovie (994), Appenzell Rh. Ext. (516), etc.
Suivant le sejour, le plus grand nombre se trouve dans les Cantons

de Vaud (3554), St-Gall (1637), Berne- (1632), Soleure (1309),
Zurich (1021), Argovie (843), Schwyz (777), etc.
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II est interessant de voir le mouvement qui se produit d'un
Canton dans un autre ; Tannexe II donne k cet ögard des

renseignements detaillös. Nous regrettons que les Cantons n'aient
röpondu qu'imparfaitoment k la question de savoir quel est le nombre

des bommes en söjour, faisant le service et ne le faisant pas,
en sorte qu'il n'a pas pu ötrö fait de röcapitulation k ce sujet.

Les details plus spöeiaux sont contönus par ordre des Cantons,
dans le tableau, annexe II.

Quant aux fonctionnaires et employes exemptös du service par
l'art. 2 de la loi, notre Döpartement militaire s'est fait remettre,
par les differentes admiuistrations, des ötats nominatifs qui ont etö
communiquös aux Cantons. Chaque mois, ces mömes administrations

transmettent 'des ötats des mutations survenues, ötats qui,
aprös examen, sont portös k la connaissance des Cantons. Les
premiers etats qui nous sont parvenus, des fonctionnaires et employös
de la Confedöration et des Compagnies de chemins de fer et de
bateaux k vapeur, exemptös du sorvicc, indiquent nn total de
9359 hommes, dont 235 officiers, 949 sous-officiers, 2968 soldats
et 5207 hommes non incorporös.

Les fonctionnaires et employös des höpitaux et des maisons
de dötention, exemptös du service, ne sont pas compris dans le
chiffre ci-dessus, attendu que l'ötat n'en a pas ötö demande, parce
qu'ils doivent ötre connus des Cantons.

III. Visite sanitaire et examen pedagogique.

La visite sanitaire des hommes astreints au service a pour
but de veiller aux intöröts de Tarmöo et des citoyens. Les intöröts
militaires exigent que tous les ölements capables fassent partie de

l'armöe; en revanche, ceux qui ne sont pas suffisamment developpies
ou qui sont trop faibles, ainsi que tous les individus röellement
malades ou infirmes, doivent ötre separös et renvoyös ou complötement

öliminös, afin que l'armöe ne soit pas compromise dans sa
mission par des ölöments qui, döjk aprös quelques efforts relativement

insignifiants, ne seraient plus qu'un encombrement pour
eile. Des ölements semblables ne compromettent pas seulement
la mobilitö d'une armee, mais ils sont encore d'avance pour l'Etat
une cause de sacrifices inutiles pour leur habillement, leur armement

et leur instruction; ils sont en outre une charge pour
les credits nöcessitös par l'entretien et le service sanitaire et tombent
enfin k la charge du fonds des pensions.
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Le citoyen faible peut demander d'ötre protögö et de ne
pas ötre astreint k des efforts döpassant ses forces physiques et qui
compromettraient k l'occasion ses moyens d'existence. En consequence,
plus on procedera rigoureusement k Texamen de l'aptitude des
hommes pour le service, plus on sera assure de pröserver aussi
bien l'armee que la sociötö civile de tout dommage.

a. Visite sanitaire et examen pödagogique des recrues
pour 1875.

Comme le recrutement de 1875 ötait döjk presque termine
dans tous les Cantons avant l'entröe en vigueur de la loi et que la
Confederation n'avait pas encore k sa disposition ni les organes
nöcessaires, ni les bases reglementaires indispensables pour faire
proceder h Texamen sanitaire des hommes nes en 1855, d'apres les
regles actuellement en usage, nous avons chargö notre Departement
militaire d'inviter les Cantons k faire pourvoir avec les plus grands
soins k la visite sanitaire des hommes. II leur a ötö indiquö en möme
temps que la Confödöration ferait contröler cette visite dans les
öcoles de recrues de l'annöe 1875, et qu'elle declinait d'avance toute
responsabilite pour les consöquences qui pourraient resulter de

l'acceptation d'hommes impropres au service.

La visite de contröle des recrues envoyöes aux ecoles a eu lieu
dans les premiers jours de ces ecoles par une Commission prösidee
par le mödecin de division de l'arrondissement dans lequel la place
d'armes se trouvait.

L'instruction sur la visite sanitaire des recrues ötant entrö en

vigueur dans l'intervalle, et les instruments et appareils necessaires

pour y proceder ayant ötö fournis aux Commissions, ölles ont pu
entrer en fonctions dös le 8 mars.

On n'a pas tarde k se convaincre qu'il n'avait pas ötö procödö
k cette visite, dans les Cantons, avec tous les soins dösirables. Un
grand nombre de recrues dejk habillees et armees ont ötö döclaröes
temporairement ou definitivement impropres au service, par suite
de difförentes maladies et infirmites, et renvoyöes dös lors aux
Cantons.

Conjointement avec la visite sanitaire, on a procödö, comme cela
ötait dn reste döjk d'usage dans plusieurs Cantons, k un examen
pedagogique de la troupe. Les resultats de cet examen sont
mentionnös dans une publication du bureau fedöral de statistique, qui
a döjk etö distribuee aux membres de l'Assemblöe fedörale dans
sa session de mars 1876.
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Ont fonctionne comme experts, dans chaque arrondissement, un
certain nombre d'instituteurs et d'inspecteurs d'ecoles publiques,
ainsi que quelques directeurs d'ötablissements particuliers. Ils se

sont acquittes de leur täche avec beaucoup de dövouement.

L'examen a eu lieu d'aprös un reglement provisoire du 13 avril
1875 et a etö limite k la troupe visitöe par la Commission d'examen
sanitaire a l'ouverture des öcoles de recrues; eile ne donne ainsi pas
le resultat complet de l'ötat d'instruction de toute la troupe de
l'annee.

Pour ceux dont le degre d'öducation etait insuffisant, des ecoles
complementaires ont ötö ordonnees pendant les ecoles de recrues

b. Visite sanitaire et examen pödagogique de la troupe
pour 1876.

La visite sanitaire de la troupe et son examen pedagogique
ont eu lieu en septembre et en octobre et pour le Tessin en
decembre, d'apres une instruction que nous avons rendue le 13 septembre
et selon le reglement definitif pour les exameus, du 28 möme mois.
Pour quelques vallöos du Canton des Grisons, les deux Operation
ont du ötre renvoyöes au printemps de 1876. En visitant les hommes
appelös k se presenter, on a proeöde aussi k la visite sanitaire de
la troupe dejk incorporee qui reclamait une dispense ou l'exemption
definitive du service.

On a examine en totalitö 41,352 hommes.

1. Appeles k se presenter :

36,418 hommes,

sur lesquels ont ötö reconnus aptes au service, 20,188 on 55,43 °/0.
Envoyes k l'höpital pour Observation
Renvoyes k 1 annöe

» »2 ans
Complötement impropres au service

2. Troupe incorporee:
4,934 hommes,

sur lesquels ont ötö öcartös 1,355 ou 27,46 °/0.
Dispenses pour peu de temps 32 » 0,65 °/0.

» » 1 ou 2 ans 623 » 12,62 %.
Exemptös definitivement 2,924 » 59,26 %.

Les dötails plus speciaux sont contenus dans les annexes IX
et X.

5 »

3,123 » 8,37 %
2,458 » 6,74 °/0
.0.644 » 29,23%
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Le travail et l'emploi statistique des donnees röunies, ainsi que
les resultats des examens pödagogiques, seront elaborös et publiös
par notre bureau de statistique.

IV. Recrutement.

1. Recrutement pour l'annee 1875. — Ainsi que nous
l'avons dejk mentionne, plusieurs Cantons avaient döjk terminö le
recrutement lorsque la nouvelle Organisation est entree en vigueur.
La Confödöration n'avait encore aucun Organe pour faire procöder
au recrutement, c'est pourquoi les Cantons ont etö invitös k soigner
cette affaire.

Le fait que sous l'ancienne loi quelques Cantons, et dans le
nombre les plus grands, n'appelaient par les recrues dös Tage de 20
ans, mais 1 an et möme 2 aus aprös, k l'instruction de recrues, a
öte la cause d'un recrutement extraordinairement fort, qui ne pouvait

pas ötre prövu au budget de 1875 et pour lequel vous avez
aecorde un credit supplömentaire. La remise gratuite de l'habillement,

de l'armement et de l'öquipement par la Confedöration a
contribue de möme k ce resultat.

Les citoyens en sejour, ötrangers aux Cantons et nes avant
1855, n'ont pas pu ötre appelös au recrutement, parce que celui-
ci a eu lieu encore d'aprös les prineipes de l'ancienne Organisation.

2. Recrutement pour l'annöe 1876. — II a eu lieu
dans chaque arrondissement de division par une commission
composöe du colonel-divisionnaire ou de sop remplacant, d'un representant

de chaque arme et du commandant d'arrondissement. Dans ce

but, les hommes reconnus propres au service, par la commission
mödicale, devaient ötre reunis de nouveau. Le recrutement n'a ainsi
pas pu avoir lieu en möme temps que la visite sanitaire, parce
que les Commissions medicales examinaient les recrues les unes
apres les autres, que le nombre par jour etait dös lors limite et que,
pour l'incorporation, il ötait nöcessaire d'avoir sous les yeux
l'ensemble d'un grand nombre de recrues.

En outre les officiers chargös des opörations du recrutement
etaient pour la plupart novices dans ce travail. On aurait dös
lors pu eraindre qu'ils ne vinssent pas k bout de leur täche; c'est
pourquoi ils ont dösignö un assez grand nombre de lieux de
rassemblement. Pour la premiöre annöe, il etait necessaire de faire
representer chaque arme au recrutement, attendu qu'il aurait
facilement pu en resulter une certaine defiance. Ces circonstances ont com-
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plique un peu les opörations du recrutement et les ont rendues
plus eoüteuses et plus embarrassantes ; nous veillerons k ce qu'elles
se fassent plus rapidement k l'avenir et k ce que les inconvönients
qui se sont produits soient autant que possible övitös.

On n'a appele au recrutement que les hommes astreint» par leur
äge au service dans Tölite. Dans la cavalerie, les recrues nöes avant
1856 devaient s'engager ä servir dix ans dans Tölite. Le recrutement

a donnö les resultats suivants par armes et par arrondissements

:



Division.

Döclares

propres
au service.

Incorpores dans

Infanterie. Cavalerie. Artillerie.
Gönie

y compris
les pionniers
d'infanterie.

Sanitaire. Administra¬
tion. Total.

I. 2,760 1,820 68 492 124 89 16 2,609

II. 2,511 1,998 42 260 82 92 17 2,491

III. 2,143 1,462 35 381 88 109 34 2,109

IV. 1,797 1,113 49 385 73 80 14 1,714
V. 3,147 2,073 75 560 119 58 15 2,900

VI. 2,737 1,791 75 387 108 86 18 2,465
VII. 2,615 1,829 51 523 89 58 18 2,568

VIII. 2,478 1,498 7 130 70 73 32 1,810

20,188 18,584 402 3,118 753 645 164 18,633

Dans les Grisons

La difförence en
provient en consöq

on, a exan

tre le chiff
uence de ce

tine, mais

re des hör
que les pr

non-encore incorporö dans une arme

Total
ceJui des i

3 au recrute

598

nmes döclarös propres au service et
emiers ne se sont pas tous prösentö

19,226

ncorporös
ment.
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Abslraction faite du Canton des Grisons, les recrues ont ete
levöes dans la proportion suivante de l'effectif röglementaire :

A. Annöes B. Annees
1856—1844. 1856—1851.

Infanterie
Cavalerie
Artillerie
Gönie
Sanitaire
Administration

16,5 %
11,2 »

23,1
23,9 >

38,9 i

40,2 »

14,7
11,2
22.6
22,7
35.6

'io

Total

Suivant les annees,

17,9 % 16,2 %
le rösultat du recrutement est le suivant:

1856 11,713
1855 1,997
1854 1,486
1853 936 17,452 hommes

1852 719
1851 601
1850 446
1849 359
1848 263
1847 213 1,77,4 »

1846 =-= 196
1845 175
1844 122

qui peuvent ötre
dispensös du service de

reerue3, suivant le postulat
de l'Assemblöe födörale,

du 23 döcombre
1875.

Total 19,226 19,226 hommes.

Les details plus spöeiaux sont contenus dans lo tabloau
(annexe V).

V. Unitös de troupes de la Confedöration et des Cantons.

Par döcisions de TAssemblöo fedöralo, los bataillons des Grisons
ont ötö augmentes d'un et ceux du Tessin diminuös d'un.

L'ordonnance souvent mentionnöe du 31 mars 1875 a prescrit
l'ötablissement des contröles de corps qui ont ötö öpurös k l'occasion

de Tappel des nouveaux corps. Cette revue d'epuration a ötö
fixöe par nous dans les mois de septembre et d'oetobre. Dans
quelques-uns des grands Cantons, l'organisation n'a pu ötre terminee
qu'en novembre et möme, dans le Tessin, que vers le milieu de

janvier 1876.
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Quant aux revues elles-mömes, qui se sont passees en bon ordre,
notre Departement militaire a publie un ordre gönöral dötaillö.

Elles ont dure 2 k 4 jours, suivant les circonstances cantonales
et locales; la fixation de l'öpoque et du lieu de rassemblement
avait ötö laissee aux Cantons. Les troupes ont recu la subsistance
en nature et ont touche la solde; en revanche, il n'a pas etö, dans la
rögie, aecordö d'indemnitö de route, parce que, en presence des
erödits aecordös, il y avait lieu de supposer que les autoritös
militaires rassembleraieut leurs unitös de troupes dans les arrondissement

de recrutement. Les Cantons qui ont dörogö k cette rögie et
qui, pour des motifs de convenance, ont röuni et organisö les corps
au chef-lieu du Canton, n'ont pas tous, qne nous sachions, aecordö
d'indemnitö de route k la troupe. Cela a eu lieu de la part de la
Confödöration dans les cas oü, quoique appelö dans l'arrondissement
de recrutement, l'homme ötait oblige d'y passer la nuit.

Les contröles de corps avaient ötö ötablis jusqu'ä l'öpoque des

revues. Quoique, dans quelques Cantons, les contröles ne fussent
que provisoires, on a pu nöanmoins s'en servir pour Tappel nominatif,
et les contröles döfinitifs ont ötö ötablis pendant la revue elle-möme
ou immödiatoment aprös.

Les livrets de service qui, pour la plupart, avaient döjk ötö
remplis d'avance, ont ötö remis k leurs destinataires en leur en ex-
pliquant en möme temps l'importance et la signification.

Les hommes non öquipös qui, k teneur de l'ordre gönöral,
devaient Tötre de nouveau par les Cantons dans lesquels ils avaient
etö incorporös jusqu'ä prösent, se sont presontös en nombre relativement

plus restreint qu'on n'aurait pu s'y attendre, en raison du
systöme suivi par les Cantons de retirer l'öquipöment k ceux qui
quittaient le Canton; il y a eu environ 351 hommes dans ce cas,
ou 3 % de ceux presents.

L'armement a ötö soumis k uno inspection minutieuse par les
contröleurs d'armes des divisions. Le rösultat de cette inspection
et l'ötat de l'öquipement et de l'habillement sont dötaillös dans le
chapitre « Materiel de guerre. »

Quant k l'effectif personnel, les revues d'organisation ont donnö
le rösultat suivant:

(Voir les tableaux ci-aprös.)

Ces tableaux dömontrent avant tont que les calculs sur
lesquels la nouvelle Organisation avait ötö basee ötaient en gönöral
justes, attendu que l'armee entiöre compte un effectif de surnumeraires

prösents de 6 °/0, et qu'k l'exception des divisions III et IV,
toutes les autres ont des surnumeraires.

2
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Les lacunes relativement considerables dans le cadre des
ofliciers sont dues pour la plupart k la nouvelle formation des corps
de troupes. Ces lacunes se sont reduites par l'incorporation des
officiers sortis des ecoles preparatoires d'officiers, öcoles qui pour la
plupart n'ont eu lieu qu'aprös que les revues d'organisation etaient
terminöes.

L'excödant qui existe pour Pinfanterie et les lacunes dans les

armes spöciales, seront compenses par le recrutement plus fort
ordonne pour ces derniöres et qui sera röparti sur uu espace de cinq
annees.

Les tableaux (Annexes III—XI) donnent des details eircon-
staneiös sur chaque Corps de troupes. Ces chiffres prouvent ögalement

que la division territoriale et la röpartition entre 'es differentes
unitös etaieut generalement justes.

Des circonstances anormales de quelque importance se sont
produites k l'occasion des revues d'organisation dans les unitös de

troupes ci-aprös :

A. Infanterie.

Unites de troupes avec plus de 30 °/0 de surnumeraires (au-
dessus de 1006 hommes).

Bataillon de carabiniers n° 1 (1188).
» » » »2 (1069).

Bataillon de fusiliers » 10 Genöve (1231).
» » » » 11 » (1257).
» » » »47 Unterwalden (1168).
» .- » »54 Bäle-Ville (1092).
» » » »61 Schaffhouse (1260).
» » » »75 Thurgovie (1081).
» » » »78 St-Gall (1012).
» »79 St-Gall (1035).
» » 80 St-Gall (1074).
» » » »84 les deux Appenzell (1020).
» » » » 85 Glaris (1317).
» » » »90 Grisons (1008).
» » » »92 Grisons (1062).
» » » »93 Grisons (1010).
» » » »94 Tessin (1120).

Un certain nombre de bataillons se sont presentes avec un
effectif au-dessous du chiffre röglementaire ; les seuls bataillons dont
l'effectif soit de 20 °/0 et plus au-dessous du chiffre röglementaire,
sont les bataillons n°s 44 (604), 45 (606) et 46 (609) de Lucerne.
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B. Cavalerie.

Les escadrons de dragons nos 1 (141), 4 (138) et 19 (132).
sont les seuls qui comptent des surnumöraires; en revanche, un
certain nombre d'escadrons sont möme au-dessous de l'effectif
röglementaire de 124 hommes, savoir les nos 8 (55), 9 (50), 10 (53), 11

(58), 12 (51) et 13 (55). Compagnies de guides nos 2 (18), 4 (13),
7 (15) et 10 (15).

C. Artillerie.

Les batteries de campagne nos 10 de Neuchätel (211), 11 de

Neuchätel (212), 27 de Bäle-Campagne (208) et 40 d'Appenzell
Rh. Ext. (218), ont plus de 30 °/0 de surnumöraires. Les batteries
ayant. 10 °/0 et plus de manquants sont seulement les batteries

-n°s 8, Vaud (144), 19 Berne (119), 20 Berne (121), 21 Berne (115),
24 Argovie (131), 25 Argovie (144), 26 Argovie (141) et 32
Argovie (142). ' '

Les colonnes de parc nouvellement formees sont encore toutes
au-dessous de l'effectif röglementaire pour le moment.

Les bataillons du train, ainsi que quelques compagnies de
position et les compagnies d'artificiers, ont encore des lacunes
considörables, et principalement les bataillons du train.

D. Genie.

Les compagnies de sapeurs des bataillons du gönie sont au
complet; en revanche, il reste encore quelques compagnies de
pontonniers k former, ainsi que toutes les compagnies de pionniers.

E. Troupes sanitaires.

Abstraction faite du manque de medecins, tous les lazarets de

campagne manquaient de brancardiers, en sorte que leur incorporation
n'a pu commencer que cette annöe.

F. Troupes d'administration.

Les compagnies d'administration nouvellement organisees n'ont
encore qu'un effectif röduit.

Nous avons comparö, dans les tableaux qui pröcödent, l'effectif
present avec l'effectif röglementaire ; il nous reste encore k jeter
un coup d'oeil sur le chiffre de la troupe inserite dans les contröles
de corps.
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1. Nombre des hommes astreints au service, inscrits
dans les contröles.

A. Sont inscrits dans les contröles par division.

Sous-officiers Ont fait
Officiers et soldats. Total. döfaut,

en %•

Troupes ne faisant
pas partie des

divisions 52 1,385 1,437 10,3
I. Division 459 16,727 17,186 12,2

II. 387 14,160 14,547 12,2
III. » 432 12,580 -13,012 14,4
IV. » 449 13,260 13,709 15,5
V. » 499 16,185 16,684 10,5

VI. » 513 14,719 15,232 14,8
VII. >» 426 15,594 16,020 8,8

VIII. »

Total -

404 15,669 16,073 13,0

3621 120,279 123,900 12,5

B. Sont inscrits dans les contröles par armes:

Officiers
Sous-officiers

et soldats. Total.
Ont fait
defaut,
en %.

Infanterie....
Cavalerie
H^rtillerie

Troupes sanitaires
Troupes d'administration

Total

2676
130
485
105
215

10

102,064
2,590

12,742
2,138

655

90

104,740
2,720

13,227
2,243

870

100

12,6
7,4

12,1
10,7
15,0

0.0

3621 120,279 123,900 12,5

Vis-a-vis du chiffre de 15 k 20 °/0, que Ton admettait antörieurement,

des hommes inscrits dans les contröles et qui ne se prösen-
teraient pas lors d'une mise sur pied, la proportion totale de
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12,5 °/o est favorable. Quoiqu'il puisse encore se presenter nombre
d'inscriptions k double, la proportion sera k peine aussi favorable
lors d'un appel des hommes dans un but d'instruction, attendu que
les revues d'organisation ont eu lieu k une öpoque oü les hommes
astreints au service pouvaient facilement donner suite k l'ordre
de marche.

Dans quelques corps, la proportion varie, il est vrai, de

4,8 % k 26,1 °/o entre l'effectif de presence et celui du contröle. II
est interessant de remarquer que les bataillons lucernois, dont Tetat
de prösence a etö indiquö ci-dessus comme si faible, sont en röalitö
ceux qui presentent le plus grand nombre d'absences. La question
soumise k notre Departement militaire de röduire au besoin le
nombre des bataillons lucernois, ne peut des lors pas encore ötre
considöree comme reglee, et Ton doit attendre de faire de nouvelles
experiences k cet egard.

Bataillon 41 24 %;
42 19,9 %;
43 17,7%;
44 — 19,6%;
45 18,2%;
46 26,1 %.

Proportion entre l'effectif du contröle et l'effectif
reglementaire d'apres la loi et suivant les

differentes armes.

L'effectif Sont
reglemeninscrits Mantaire

dans les möraires. quants.1
est de : contröles:

i

Infanterie 82,012 104,740 22,728
Cavalerie 3,492 2,720 — 772 i

Artillerie 13.492 13,227 — 265 j

3,144 2,243 — 901
Troupes sanitaires 1,656 870 — 786
Troupes d'administra- :

Total

408 100 — 308
|

104,204 123,900 22,728 3,032
''

Total des surnumeraires dans les contröles.
ou 18,9%.

19,696
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Les revues d'organisation ont demontre de graves lacunes
dans le cadre des sous-officiers. Elles n'ont pas pu ötre comblees
pendant la duröe des revues, attendu que les officiers ne connais-
saient pas encore la plupart de leurs hommes. En consöquence.
l'organisation ne pourra ötre achevöö sous co rapport que dans les
prochains cours de repötition.

En complötant le cadre des officiers, nous avons rigoureusement
fait tenir k l'exöcution des prescriptions reglementaires, k teneur
desquelles aucune nomination ne peut avoir lieu sans la production
du certificat de capacite prövu k l'art. 40 de l'organisation militaire.
Ces certificats ne pouvaient naturellement ötre ötablis qu'apres la
Constitution des unites de troupes, ainsi donc aprös les revues elles-
mömes; c'est pourquoi l'ordonnance du 31 mars a suspendu les
nominations jusqn'k cette epoque.

Dös lors un grand nombre de certificats de capacitö, etabli.-

par les officiers de troupes autorisös et par les instrueteurs-chefs,
ont ete transmis aux Cantons, en sorte qu'ils ont ete en mesure
de combler peu k peu les lacunes qui existaient dans le corps
d'officiers.

Quelques Cantons n'ont pas hösitö k proceder k des nominations
sans les certificats de capacite röglementaires.

Tenant compte de la pöriode de transition que Ton traversait,
nous ne sommes pas revenus sur ces nominations, mais nous avons
categoriquement donne k entendre qu'aprös le 1er janvier 1876
toute nomination contraire k la loi devrait ötre annulöe.

L'organisation des colonnes de parc et des bataillons du train.
ainsi que des bataillons du gönie de la landwehr, a egalement eu
lieu cette annöe. Nous vous ferons rapport en 1876 sur cette
Organisation, attendu que la röorganisation proprement dite de cette
partie de l'armöe rentre dans cet exercice.

VI. Corps de troupes combines et effectif personnel de
Türmte» n In fin dt. 1'nnn.ipl'armöe ä la fin de Tannöe

Notre ordonnance du 15 mars 1875, sur la division territoriale
et le numerotage des unites de troupes et des corps de troupes
combinös, renferme les prescriptions k observer pour la formation
des corps de troupes combinös dans les limites de l'art. 51 de Tor-
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ganisation militaire. Ces derniers corps sont maintenant formes
comme suit:

1. Infanterie.

Le rögiment compose de trois bataillons de fusiliers, la brigade
de deux rögiments et les deux brigades attachöes k la division
d'armöe.

2. Cavalerie.

Trois escadrons de dragons forment le regiment de cavalerie.

3. Artillerie.

Deux batteries forment le regiment d'artillerie; trois
rögiments la brigade d'artillerie, k laquelle est encore attachö le parc
de division dans la division d'armöo.

Les ötats-majors de Tölite, k la nomination dosquels il a etö

pourvu dans le courant de l'annöe et successivement dös lors, peuvent
actuellement ötre cousidöres comme passablement complötös, k

l'exception des aumöniers des brigades d'infanterie, dont la nomination
n'a pas eu lieu, afin de pouvoir appeler en cas donnö le nombre
nöcessaire d'ecclösiastiques.

II a ötö prösente un projet d'ordonnance pour la formation de

l'ötat-major de l'armee; la suite k donner k cet objet rentre dans
l'exercice courant.

Les ötats-majors dö la landwehr presentent encore des lacunes
qui seront comblees pendant l'annöe 1876.

L'effectif du contröle de Tölite k la fin de l'annöe 1875 est
indiquö dans Tannexe n° XV.

II s'öleve k 115,082 hommes, soit 8,818 hommes de moins
que l'effectif du contröle des revues d'organisation, ce qui provient
du passage de l'annöe 1843 (1845 pour la cavalerie) dans la
landwehr.

A teneur de l'ordonnance du 8 novembre, l'organisation de la
landwehr, k l'exception des bataillons du gönie, des colonnes de

parc, des compagnies d'artificiers et des bataillons du train qui
ont ötö organisös cette annöe, toutefois avec un effectif assez faible,
a ötö ordonnee pour l'annöe 1876 et doit ötro achovöe pour la fin
d'avril de cette annöe.
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VII. Instruction.

Personnel d'iustruction.

L'effectif de ce personnel est lo suivant:
Infanterie 120 hommes.
Cavalerie 15
Artillerie 31 »

Gönie 5

Sanitaire 4 »

Total 175 hommes.

Le personnel d'instruction de l'infanterie a etö nommö au
comimencement de l'annöe et a ötö pris en grande partie dans l'ancien

personnel d'instruction des Cantons.

Comme instrueteur en chef, a etö nomme M. le colonel
A. Stocker, de Lucerne.

Comme instrueteurs d'aronndissement :

de la Pe division: M. le colonel Chuard, de Vaud.
» IP » » » colonel J. de Salis, des Grisons.
» IIP » » » commandant Walther, de Berne.
» IVe » » » lieut.-colonel Rudolf, d'Argovie.
» Ve » » » colonel Stadler, de Zurich.
» VP » » » lieut.-colonel Bollinger, de Schaffhouse.
j> VIP » » » commandant Isler, de Thurgovie.
» VHP » » » colonel Wieland, de Bäle.

Jd. le colonel Chuard a donnö sa dömission aprös la premiöre
ecole de recrues et a öte remplace par M. le major Coutau, de
Geneve.

Dans Tartillerie, M. le colonel Fornaro s'est retire aprös 25
ans de services distinguös dans cette arme.

Le rapport spöcial du chef de Tarme contient des renseignements

detaillös sur les mutations et autres circonstances particu-
liöres au corps d'instruction de cette arme.

Nous ferons encore remarquer ici que le personnel d'instruction
des armes speciales doit absolument etre renforce, eu egard

ä la duröe prolongöe du service et k l'augmentation des unitös de

troupes, soit de l'effectif plus considerable des recrues. Vous avez
döjk tenu compte de cette nöcessitö dans la discussion du budget
de 1876.

On peut en gönerai donner au personnel d'instruction un
certificat de capacitö, d'aetivite et de persevörance infatigable.
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A. Infanterie.
1. Ecole d'instructeurs.

Cette öcole a eu lieu k Bäle et a ötö commandee par le chef
de Tarme. Y ont pris part: l'instructeur en chef, les instrueteurs
d'arrondissement, l'instructeur de tir et les instrueteurs de lre classe.
On y a discute les changements k apporter aux röglements d'exercice,

apres quoi ces changements ont ötö convenus d'un commun
accord ; on a discute en outre le plan d'instruction pour les ecoles
de recrues et la methode d'instruction a- suivre. Enfin on s'est oecupö
encore d'autres branehes telles que l'organisation militaire, le jeu
de guerre, s'annoncer et rapporter, cartographie, etc.

2. Ecoles de recrues.

Pour l'instruction des recrues, c'est l'article 103 de l'organisation

militaire qui fait regle en prescrivant que les öcoles de recrues
de l'infanterie doivent durer 45 jours. L'annöe 1875 doit ötre
considöree comme une annöe d'essai, et nous croyons pouvoir dire qu'elle
s'en est bien tiree. Mais ce ne sera que dans les annöes suivantes
que Ton pourra se rendre compte des progrös que Ton s'est efforcö
d'obtenir avec la nouvelle loi.

Les difficultös avec lesquelles on a en k lutter, pendant l'annöe
öcoulee, sont de difförente nature. En premier lieu, le personnel
d'instruction devait se connaitre mutuellement et apprendre k s'ae-
quitter de son travail; en outre, plusieurs jours du temps d'instruction

reglementaire ont ötö pris pour la visite sanitaire et Texamen
pedagogique des recrues. En outre, les classes d'äge plus anciennes
n'avaient ötö appelöes que pour 28 jours, ce qui n'a pas ötö sans
exercer une certaine perturbation dans les öcoles normales auxquelles
ces cours avaient ötö reunis. II a principalement ötö constate que
des cours röduits de cette nature sont absolument insuffisants, et
il est fort k dösirer que Ton renonce une fois pour toutes k cette
idöe de descendre au-dessous de 45 jours pour une öcole de recrues,
alors möme qu'elle serait destinee k des classes d'äge plus anciennes.
Enfin, dans plusieurs endroits, la grandeur et les conditions insuffi-
santes des places d'exercice, de manceuvres et de tir, ont aussi
ete un empöchement.

La möthode d'onseignement par les cadres, prövue et fixöe par
a loi (art. 90), a en gönöral portö de bons fruits. Si Ton ne doit

pas möconnaitre spöcialement que Texactitude de l'instruction des

recrues en souffre un peu, il n'en est pas moins vrai qu'en em-
ployant les sous-officiers et les officiers k l'instruction, on stimule
et on renforce un autre elöment moralisateur, Tölöment de Tauto-
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rite et de la superiorite des connaissances de la part de ceux qui sont
appelös k exercer le commandement. Cette avantage se fera bientöt
sentir dans les cours de röpötition et möme en campagne.

On vouera aussi maintenant un soin particulier k l'enseignement

du tir, qui ne sera pas seulement donnö dans une plus large
mesure aux ölöves, mais aussi avec plus d'attention. Toutefois le
möme inconvenient döjk mentionne ci-dessus se reproduit ici, savoir
l'absence des etablissements de tir indispensables. Malgre cette
instruction plus etendue qui sera donnee par l'instruction des

recrues nous ne serons pas encore le «peuple de tireurs» que nous
croyons ötre. Le bon tireur ne sera formö que par les efforts
particuliers qui precöderont Tage de recrue ou par « l'instruction
pröparatoire » suivie plus tard par des exercices volontaires.

II y a eu 36 öcoles de recrues eu totalitö, dont 20 avec la
duröe legale, y compris les deux ecoles de regents, et 16 avec une
duröö de 28 jours.

Ont pris part aux ecoles de recrues :

Officiers superieurs 36
Quartiers-maitres
Officiers subalternes
Sous-officiers
Anciens armuriers

» tambours et trompettes
Itecrues de fusiliers

» » carabiniers
» -trompettes
» -tambours

36
533

1,626
6

194
13,512

625
197
120

Total 16,885
On a en outre appele ponr chaque ecole de recrues le

personnel sanitaire nöcessaire ; les recrues sanitaires, les recrues pionniers

et les recrues armuriers ont fait leur cours preparatoire dans
les öcoles de recrues. Les recrues exercöes et portant fusil qui seront
reparties dans les bataillons donneront une augmentation moyenne
de 138 hommes pour les bataillons de fusiliers et de 78 hommes
pour les bataillons de carabiniers.

44 recrues et 4 sous-officiers d'armement ont pris part k
Töcole speciale des recrues armuriers.

3. Ecoles de tir.

II y a eu, sous le commandement de l'instructeur de tir, 4 öcoles
d'officiers et 4 ecoles de sous-officiers, toutes k Wallenstadt. La
derniere semaine des öcoles d'officiers correspondait chaque fois avec
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la premiere semaine des ecoles de sous-officiers, et Ton a employe les
officiers pour donner Tinstruction aux sous-officiers. Un certain
nombre d'officiers sont restös comme aides-instrueteurs jusqu'k la
fin des öcoles de sous-officiers.

Ces öcoles ont öte suivies par 103 officiers et par 491 sous-
officiers des divers arrondissements.

Les rapports des inspecteurs constatent de bons resultats, qui
doivent en partie ötre attribues k la nouvelle möthode introduite
pour l'enseignement pratique du tir et k une instruction thöorique
approfondie.

4. Cours de repetition.

II n'y en a pas eu cette annöe, parce que l'organisation des

bataillons n'avait pu ötre fixee que vers la fin de l'automne.

5. Ecoles. preparatoires d'officiers.

Une öcole semblable a eu lieu dans chaque arrondissement et
commandöe par l'instructeur d'arrondissement.

On avait appelö en premier lieu, k ces öcoles, un certain nombre

d'officiers qui, sous l'ancienne loi, n'avaient pas encore assiste
a une öcole pour officiers nouvellement nommes. Les autres ölöves
etaient des sous-officiers et soldats qui avaient etö recommandes,
pour suivre une öcole semblable, par le corps d'officiers des öcoles
do recrues et en partie aussi par celui des bataillons lors des revues
d'organisation et choisis dans ce but par les Cantons.

Quoique, dans cette premiöre öcole, les connaissances insuffi-
santes et inegales des ölövos aient ötö un ineonvönient et qu'en outre
il se soit produit ici et 1k quelque incertitude dans l'enseignement.
on doit cependant reconnaitre qu'il a ötö beaucoup fait dans cette
öcole et qu'il en est sorti un grand nombre d'officiers bien prö-
pares, capables et instruits.

Sur les 434 ölöves, 77 etaient döjk des officiers brevetös; 322
ont pu ötre .recommandös pour le brevet; 35 en revanche n'ont pu
recevoir cette reeommandation.

B. Cavalerie.

1. Fourniture des chevaux de cavalerie.

Le temps k consacrer au dressage des chevaux exige qu'üs
soient achetös, ponr les recrues d'une annöe, k la fin de l'automne
de l'annee precedente et qu'ils soient röpartis dans les premiers
mois de l'annöe d'instruction, afin quo lö personnel de piqueurs et
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de palefreniers puisse sans interruption se rendre d'un cours de

remontes dans un autre ; on öviteraif ainsi un trop grand nombre
de cours parallöles, et l'effectif du personnel pourrait etre röduit de

moitie, ce qui ne serait pas seulement avantageux en ce qui
concerne le choix du personnel, mais aussi au point de vue financier.

Pour l'annee 1875, on n'a pu commencer les achats de
chevaux qu'k une epoque oü l'acceptation de la nouvelle loi etait
assuree.

C'est le Nord de l'Allemagne qui a etö de preference choisi pour
les achats; on y a en effet trouvö des chevaux dont les qualitös
repondaient complötement k nos circonstances militaires et agricoles.

Les recrues ötaient libres de fournir elles-mömes leurs chevaux ;

la plupart cependant ont demande des chevaux de la Confedöration.
L'achat des chevaux a eu lieu par une Commission qui s'est divisee
en deux sections : Tune chargee des achats k l'etranger et l'autre
dans le pays, conformement aux prescriptions d'une instruction
speciale rendue par notre Departement militaire.

II a ötö achetö dans le Nord de l'Allemagne pour les recrues
de 1875 442 chevaux.

Dans le pays seulement 54 »

Total 496 chevaux

Sur ce nombre sont pöris .16
Reformes et vendus .29
Repris de recrues medicalement exemptees 9
Vendus k des officiers 4
Restes malades au döpöt 22

45

35
...— 80

II a ainsi ötö remis aux recrues de 1875 416 chevaux.
Nous vous rendrons compte l'annee prochaine des achats des

chevaux de recrues pour 1876. Pour les motifs ci-dessus indiquös,
le plus grand nombre des chevaux a döjk öte achetö en. septembre,
octobre et novembre 1875, et il y a toute probabilite que cet achat
sera aussi trös-satisfaisaut.

2. Cours de remonte.

II y a eu 6 cours de remonte en totalitö, 4 pour chevaux de

recrues et 2 pour les chevaux de la troupe incorporöe.
Les premiers cours ont dure 106 jours et les derniers 20 jours.

Tl a ötö dresse, ainsi que nous l'avons döjk mentionnö, 416 chevaux
de recrues et 111 chevaux de troupe incorporee.
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Les maladies les plus diverses, qui se sont produites pendant
le dressage des chevaux de recrues, ont öte un grave empöche-
ment, en sorte qu'en moyenne il n'a pu ötre consacre que 50 heures
de dressage par cheval. Les causes des maladies proviennent en

partie de la tempörature froide pendant laquelle le transport s'est
effectue, de l'emploi premature des chevaux apres leur arrivee dans
les depöts et de leur acclimatation.

La plupart de ces inconvönients seront prevenus k l'avenir en
faisant proceder k l'achat du plus grand nombre des chevaux en
automne, c'est-k-dire k une öpoque oü la saison sera beaucoup plus
favorable pour le transport; apres leur arrivee dans les depöts,
les chevaux seront eu outre soumis k un temps d'acclimatation de

quatre semaines avant de les astreindre au travail.
La plupart des chevaux remis aux recrues sont de la meilleure

qualitö et doivent avoir egalement satisfait les cavaliers, car au
recrutement de 1876 peu de recrues ont döclarö vouloir fournir elles-
mönies leurs chevaux.

3. Ecoles de recrues.

Les recrues de cavalerie ont recu leur instruction dans une
öcole de guides et dans trois ecoles de dragons.

Ont pris part k Töcole de guides k Lucerne: cadres 15, aspi-
rant de IP classe 1, recrues 65 ; total 81 hommes.

Douze recrues de dragons, recrutees seulement apres que les
öcoles de dragons etaient terminöes, ont du assister k cette öcole
de guides.

Ont pris part aux öcoles de dragons k Aarau, Winterthour et
Berne: cadres 79, ölöves de Teeole pröparatoire d'officiers 10,
recrues 351; total 440 bommes.

Le recrutement des guides a ötö de 22 reerues plus ölevö que
celui de l'annöe derniere; celui des dragons, de 131. L'augmentation

a etö plus ölevöe que les annees pröeödentes, dans tous les
Cantons fournissant de la cavalerie.

Le recrutement le plus faible s'est produit dans le Canton de
Berne, oü, au lieu de 130 recrues, 72 seulement se sont rendues
aux öcoles. Si l'augmentation devait rester dans cette proportion,
le Canton de Berne ne pourratt jamais porter ses 7 escadrons k
l'effectif röglementaire de 840 chevaux.

L'effectif actuel est de 391 chevaux, en sorte qu'il en manque
449.
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Les qualites physiques et intellectuelles des recrues de cette
annöe etaient remarquablement meilleures que les annöes pröeödentes;
neanmoins, il faut encore regarder davantage a l'intelligence,
principalement pour les guides.

Les cadres n'ont plus etö releves dans la seconde moitiö des
ecoles de cette annee, ce qui a permis de les developper encore
mieux et d'obtenir des resultats plus favorables que les annees
öcoulöes. Le döveloppement des recrues n'etait pas le möme dans
toutes les ecoles ; diverses branehes d'instruction ont encore laisse
k desirer en thöorie et en pratique et notamment le developpement
dans Töquitation. Les causes proviennent en partie d'instructeurs
nouvellement nommös, qui n'ötaient pas encore bien sürs do leur
affaire, puis des classes d'equitation par trop grandes, qui sur
certaines places d'armes ont du ötre formees de 20 k 22 hommes, par
suite de l'absence des manöges nöcessaires.

Dans des circonstances semblables, il serait difficile, möme k

un öcuyer des plus experimentös, d'atteindre le but desirö; aussitöt
que Ton est forcö de former des classes plus fortes de 14 k 15

hommes, il n'est plus possible de surveiller et de pourvoir au
döveloppement de chaque ölöve söparement.

Les officiers et sous-officiers ont etö ömployes ä l'instruction,
autant que leurs capacites Tont permis.

4. Ecole preparatoire d'officiers.

Elle a eu lieu en möme temps que l'ecole de recrues d'Aarau.
Sur les 10 ölöves qui y ont pris part, 5 ont ötö immödiatement
aprös proposös comme officiers, 3 Tont ötö aprös avoir suivi une
seconde öcole la möme annee, et 2 ont echoue.

C. Artillerie.
1. Ecoles de recrues.

H-^fin d'introduire aussi dans l'instruction de Tartillerie, pour
autant qu'elle est repartie dans les divisions, le principe de la division

territoriale et de le rendre plus compröhensible pour chacun,
les öeoles de recrues de Tartillerie de campagne et du train d'armöe
ont eu lieu par division, de maniere que chaque division a eu son
ecole de reerues particuliöre pour Tartillerie de campagne et pour
le train d'armöe. La premiöre a öte suivie par toutes les recrues
des batteries et des colonnes de parc de la brigade d'artillerie de
la division, et la seconde par toutes les recrues du train de ligne
et du bataillon du train de la division. Cette mesure a eu pour
rösultat de doter ces ecoles d'un effectif süffisant et bien qualifie en
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meme temps pour suivre l'instruction avec succes; dans le train
d'armöe, il a pu en ötre de möme, gräce au recrutement extraordinaire

qui a öte ordonne.

Outre les ecoles de recrues par division pour Tartillerie de

eampague et le train d'armee, il y a encore eu des ecoles speciales
pour Tartillerie de position, söparöes suivant les langnesj, pour les
artificiers et pour Tartillerie de montagne ; cette derniöre öcole a
ötö rönnie avec celle de Tartillerie de position de langue francaise
et sous un seul commandement.

II y a eu :

8 ecoles de recrues d'artillerie de campagne,
1 öcole » » » » position, de langue allem.
1 ;> • » » » » » » » franc.
1 » » » » » montagne,
1 » » » d'artificiers,
8 ecoles » » du train d'armee.

Total 19 öcoles söparöes, vis-k-vis de 7 l'annöe derniöre, dont 10 de
55 jours et 9 de 42. Ces ecoles se repartissent par places d'armes
comme suit: Thoune (8), Frauenfeld (5), Biöre (4) et Zurich (2,
du train d'armee seulement).

Dans toutes les ecoles de recrues, on a instruit en totalitö
2654 recrues de toutes les subdivisions de Tartillerie (vötörinaires
y compris).

Quant k la repartition des recrues dans les difförentes espöees
et subdivisions de Tartillerie, ainsi que dans les diverses öcoles,
Tannexo XVI contient les dötails nöcessaires k cet ögard.

Le chiffre de 2654 recrues qui ont suivi l'instruction est k

peu prös lo double de celui de l'annöe derniöre. Malgrö lo plus
grand nombre de recrues dont Tartillerie a besoin, le choix a öte
satisfaisant et de bonne qualite.

Comme le recrutement de Tartillerie a encore eu lien de la
möme maniöre et par les mömes organes que l'annee öcoulee, les
recrues ont prösentö quant k l'aptitude k peu pres le mömo aspect
qu'antörieurement, particuliöroment les recrues des batteries et des

compagnies de position et Celles recrutees dans les grands Cantons;
le recrutement a ötö moins bon dans los potits Cantons ot principalement

k Schaffhouse, dans lesquels le recrutement ötait beaucoup
plus eleve qu'antörieurement. Quant k la qualitö, le recrutement
du train d'armöe n'a pas ötö trös-satisfaisant dans plusiours
arrondissements. II ne se trouvait pas seulement^ dans les recrues du
train d'armee, des hommes dont la profession n'ötait pas en rapport
avec le train, mais encore un grand nombre de jeunes gens man-
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quant d'intelligence. Le bon recrutement du Canton de Berne doit
ötre mentionne comine exception.

Les ecoles plus fortes et plus nombreuses ont aussi exige un
cadre plus considörable.

Le nombre de ces derniers s'est eleve k 108 officiers (non
compris les officiers sanitaires et d'administration), avec 574 sous-
officiers, appointes, ouvriers et trompettes; comme le nombre des

recrues, celui des cadres ötait aussi k peu pres du double de l'annöe
derniöre. Les appointes, ouvriers et trompettes ont en grande partie
öte licencies aprös la premiere moitiö des ecoles.

La fourniture des cadres a donnö liöu k plusieurs difficultes,
principalement pour les ecoles de recrues ou pour les subdivisions d'ö-
coles des unitös de troupes non complötement formees ou qni n'ötaient
qu'en voie de formation, telles que les colonnes de parc, les
compagnies de position et avant tout les compagnies d'artificiers et les
bataillons du train. II est vrai que les ecoles de sous-officiers avaient
ete organisöes de teile sorte que les cadres qui en sortaient etaient
appelös aux öcoles de recrues ; mais on n'a pas atteint complötement
le but, et un grand nombre de sous-officiers ont ötö nouvellement
nommes et, sortant de ces ecoles, ont ötö perdus pour les ecoles
de cette annöe.

Les officiers ont du ötre mis fortement k contribution pour
former les cadres, et, quoiqn'on ait cherche a combler les lacunes
existantes par la promotion de sous-officiers, il n'a pas ötö
possible d'obtenir partout le nombre d'officiers nöcessaires. Ainsi il
est arrive que les cadres de quelques öcoles ötaient fort difförents,
aussi bien quant au nombre que spöcialement au point de vue des

capacites des sous-officiers, en sorte que l'effectif des cadres ötait
trop faible pour les ecoles de recrues du train d'armöe et trop
varie pour les ecoles de recrues de Tartillerie de campagne. Cet
ineonvönient s'est plus particuliörement fait sentir dans les ecoles de

recrues de langue francaise.

L'instruction a öte donnöe suivant le plan adoptö. Des
prescriptions dötaillöes ont ötö spöcialement rendues pour chaque espöce
d'öcole; elles ont plus le sens de directions que d'un plan fixe
d'avance, et elles ont etö exöcutöes, autant que cela ötait possible
dans les circonstances souvent döfavorables qui se sont produites.

Les plans d'instruction pour les ecoles ont öte eoneus dans le
möme sens et dans le möme esprit que ceux de l'annöe derniöre,
toutefois avec les modifications nöcessitöes par le nouvel ordre de
choses, la position modifiöe des ecoles, le nouveau caractöre de

quelques espöees d'artillerie et la nouvelle impulsion k donner
k l'instruction. En gönöral, ces plans ont spöcialement prevu le dö-
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veloppement des recrues comme soldats et fixö en möme temps la
difförence d'instruction entre les öcoles de recrues et les cours de

repötition.

Eu ögard a la nouvelle Organisation, l'instruction des recrues
de Tartillerie de parc a ötö mise en harmonie avec celle des recrues
de batteries. Dans les ecoles d'artillerie de position, d'artificiers et
du train d'armöe, on s'est spöcialement attachö k donner, k l'instruction

de chaeune de ces subdivisions de Tartillerie, le caractöre

propre ä chaeune d'elles. Ainsi l'instruction de Tartillerie de position

a ötö söparöe de celle donnö k Tartillerie de campagne, et
celle du train d'armöe de celle donnöe au train des batteries, afin
de les diriger dans la voie qui leur convient le mieux.

Une certaine indöcision s'est fait jour dans l'instruction des

recrues des colonnes de pare, ce qui s'explique par la nouveaute de

l'institution et par les opinions non encore bien döfinies sur le
service et la mission des colonnes de parc ; c'est ce dont les plans
d'instruction se sont ressentis eux-mömes ; ils ont ötö nöanmoins
modifiös en ce sens que l'instruction des recrues des colonnes de parc
s'est rapprochöe encore davantage de celle des recrues de batteries.

Malgre les circonstances que nous avons döjk mentionnöes, les
rösultats de l'instruction peuvent ötre döclarös satisfaisants. II
n'aurait pas ötö justifie d'attendre, des nouvelles öcoles de recrues,
un rösultat essentiellement meilleur que par le passe. II ne faut
pas oublier, d'autre part, que la duröe des öcoles de cette annöe a
ötö notablement röduite par les visites sanitaires et par les examens
pödagogiques, ainsi que par l'organisation circonstaneiöe des öcoles.
Dans ces circonstances, on n'a pas pu exiger du train d'armee ce

que Ton obtenait des anciennes ecoles de recrues de train de parc.
Si, cependant, on a ötö un peu plus modeste dans ces ecoles sous
le rapport dn Service du train, on n'en est pas moins arrivö k
pousser, en gönöral, aussi loin que pröcödemment le developpement
et l'instruction du soldat de cette arme. Au premier coup d'ceil
jete sur les batteries d'öcole, on aurait aussi pu se figurer qu'il
n'avait ötö fait aucun progrös dans los exercices de campagne et
les manceuvres des ecoles de recrues. Cela peut ötre röollement le
cas pour le döveloppement d'unitös d'öcoles entiörös comme unitös
tactiques, mais il n'est pas expressement demandö d'aller aussi loin
sous ce rapport. Ce qui a etö moins remarque, mais ce qui se fera
sentir et louer plus tard, c'est le solide developpement individuel
qui a ötö incontestablement porte plus loin que pröcödemment,
dans les öcoles de cette annöe.
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Un progres important est celui qui a ötö realisö dans les
ecoles d'artillerie de position, vis-a-vis des annees pröeödentes;
elles sont en effet parvenues k pousser k ses derniöres limites
I'ölöment spöcial de Tartillerie de position.

Conformement au nouveau Systeme, admis en principe, de faire
Commander aussi les öcoles de recrues par des officiers superieurs
d'artillerie qui ne soient pas instrueteurs, on a donnö le commandement

de 3 ecoles d'artillerie de campagne, d'une öcolo d'artillerie de

position et de 4 ecoles du train d'armee, ainsi que de Töcole
d'artificiers, aux commandants des corps respectifs ou k leurs chefs
d'etat-major. II en est en tout cas rösulte une grande utilitö pour
le developpement de ces officiers superieurs d'artillerie, et si Ton
ne peut pas en dire autant des ecoles et de leur instruction, elles
n'en ont au moins pas souffert.

2. Cours de repeiition.

II n'y en a pas eu cette annöe ; en revanche, toutes les unites
ont ötö appelees k des revues d'organisation dans lesquelles on n'a
pu faire que trös-peu de chose pour l'instruction de la troupe par
1 explication de l'organisation militaire et par quelques exercices
dans Töcole de soldat et de compagnie.

3. Ecoles de sous-officiers,

II y a eu les trois ecoles de sous-officiers suivantes, de 5
semaines de duree chaeune et avec un effectif total de 283 hommes:

1. Ecole de sous-officiers d'artillerie de campagne (batteries et
colonnes de parc) de toutes les divisions, pour artificiers et
pour le train d'armee, de langues francaise et italienne, k
Thoune.

2. Ecole de sous-officiers pour artillerie de position, k Thoune.

3. Ecole de sous-officiers pour le train d'armöö de langue alle¬
mande, k Zurich.

Ces öcoles avaient etö fixöes avant le commencement des ecoles
de recrues de ces divers genres d'artillerie, afin de pouvoir encore
envoyer k ces dernieres ecoles les nouveaux sous-officiers qui sor-
taient des premiöres.

L'envoi du personnel aux öcoles de sous-officiers avait ötö

prescrit suivant la loi et les dispositions executoires rendues dös

lors et contenues dans une publication du chef de Tarme sur
l'envoi et le developpement des sous-officiers, k teneur de la
nouvelle Organisation.
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L'instruction avait pour but de preparer les appointes et les
sous-officiers destinös k ötre promus aux nouvelles charges, et cela
de teile sorte qu'ils pussent fonctionner immediatement comme
cadres dans les ecoles de recrues et se rendre utiles k l'instruction.

L'öcole de recrues a ötö considöree comme une suite de Töcole
ies sous-officiers, c'est-k-dire comme une öcole d'application, dans
laquelle on a termine le döveloppement des sous-officiers pour les
rendre capables de se,charger du service de leur grade dans l'unite
tactique.

Dans chaque cours, les ölöves ont ötö söpares, suivant leur
destination, en classes de sous-officiers subalternes et superieurs, et
instruits de möme söparement.

Quoique, en raison de la nouveaute, l'instruction n'ait pas encore
pu ötre parfaite sur tous les points et que le choix des ölöves
ait laissö k dösirer, eile a cependant etö satisfaisante pour ce premier
commencement.

Les expöriences faites avec le nouveau Systeme d'instruction
prouvent, en röalitö, qu'elle repose sur une base juste et que les
efforts vigoureux sont faits au bon endroit pour porter lc corps des
sous-officiers d'artillerie k un degrö plus ölevö de döveloppement
et d'aptitude au service et pour le mettre complötement k la hauteur

de sa täche.

II nous reste enfin a mentionner que Ie grand nombre de

nouveaux sous-officiers sortis des trois ecoles de oette annöe n'a
möme pas etö süffisant pour porter k l'effectif voulu le cadre complet
de leurs unitös. Ce fait et la circonstance que la plupart des sous-
officiers appartenaient k des annees antörieures, nöcessiteront une
augmentatiou considörable du nombre des ölöves pour les öcoles de
l'annöe prochaine.

4. Ecoles preparatoires d'officiers.

Conformöment k la Separation, prevue par la loi, des ecoles
preparatoires d'officiers d'artillerie en deux subdivisions successives
et graduees, il y a eu cette annee :

1 ecole pröparatoire d'officiers, P subdivision, de 6 semaines
de duröe pour tous les genres d'artillerie, k Thoune ;

1 öcole preparatoire d'officiers, IP subdivision, pour toutes les
espöces d'artillerie, de 9 semaines de duröö pour Tartillerie de

campagne et pour Tartillerie de position, de 6 semaines de duröe pour
les artificiers et le train d'armöe, k Zurich.

Afin de faciliter aux soldats sortis des öcoles de recrues et que Ton
considöre comme aptes a devenir officiers, les moyens' de suivre encore
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la möme annöe Töcole pröparatoire d'officiers, et pour que les deux
parties de Töcoles puissent avoir lieu l'une aprös l'autre pendant
la möme annöe, Töcole Ire partie avait ötö fixee en automne et a ötö
suivie, avec une courte interruption, par Töcole IP partie, qui s'est
prolongöe jusqu'en hiver.

Devaient prendre part k Töcole I, tous ceux destinös k devenir
officiers d'une des difförentes especes d'artillerie, qui avaient au
moins döjk fait leur öcole de recrues et qui avaient obtenu le
certificat de capacite; en ont ötö exceptes les anciens sous-officiers qui
avaient döjk fait du service en cette qualite et qui avaient ete
autorisös k ne se rendre qu'k la IP öeolö; en revanche, le personnel
a ötö augmentö des anciens aspirants de IP classe, qui existaient
encore sous l'ancienne Organisation militaire.

65 eleves ont suivi Töcolö I, dont 59 destinös k Tartillerie de

campagne, 3 k Tartillerie de position et 3 au train d'armöe; toutefois,

ces derniers ont encore etö destinös k Tartillerie de campagne
pendant la duree de Töcole.

Dans ces 65 eleves, il se trouvait 35 anciens aspirants de IP
classe et 30 ölöves seulement sortant des öcoles de recrues de cette
annöe. Les qualites physiques et intellectuelles des ölöves etaient
en genöral satisfaisantes ou tout au moins süffisantes.

La IP er-olfi a ete suivie par 57 eleves.

L'instruction a ötö donnöe suivant le plan adopte. II y a öte
mis tous les soins, le temps a öte utilisö le plus possible et Ton a

fait appel aux meilleurs instrueteurs et k tous les moyens
d'instruction disponibles. Dans Töcole I, l'instruction avait pour but
de complöter et d'affermir le developpement des eleves comme
soldats et d'augmenter leur savoir et leurs aptitudes sous le rapport
militaire en general et spöcialement au point de vue de Tai'tillerie,
jusqu'au degrö d'un sous-officier superieur.

Dans Töcole II, c'est comme officiers que les eleves ont ötö
döveloppes, et cela principalement en leur faisant exercer les fonctions

de service de l'officier et en leur donnant une instruction
militaire gönöralo plus thöoriquo et scientifique et notamment plus
ölevöe quant k Tartillerie.

Le rösultat des deux parties de Töcole peut ötre qualifie de
satisfaisant et le but atteint. La duröe plus longue du service a
exerce une infiuence favorable sur les habitudes militaires des ölöves,
sur la soliditö de l'instruction pratique et thöoriquo qui leur a ötö
donnee et specialement sur leur developpement plus complet et plus
ötendu.
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Sur les 57 ölöves de Töcole II, 55 ont pu ötre recommandös

pour le brevet k la cloture de Töcole, savoir 50 pour Tartillerie de

campagne, 4 pour Tartillerie de position et 1 ponr le train d'armee.
Cette augmentation de 55 officiers est malheureusement trop faible
pour complöter les cadres k leur etat normal, et eile est tout-k-fait
insuffisante eu ögard k l'augmentation des corps; c'est surtout pour
Tartillerie de position et le train d'armöe qu'une plus forte augmentation

aurait öte k dösirer.

Si Ton compare les resultats des anciennes ecoles d'aspirants,
on doit reconnaitre qu'un progrös considörable a ötö fait dans le

döveloppement. des officiers nouvellement nommes. D. n'y a plus
maintenant qu'k persevörer dans la voie des experiences faites dans
cette premiöre öcole, afin que ce progres soit encore plus marque.
Mais il s'agit aussi d'obtenir un plus grand nombre d'öleves pour
ces ecoles, afin de pouvoir complöter le corps des officiers de
Tartillerie, non seulement en qualitö, mais aussi en nombre.

5. Cours speciaux.

Comme l'annöe derniere, des cours spöeiaux ont eu lieu pour
les recrues serruriers et maröchaux-ferrants. Au lieu de repartir
ces recrues, comme precedemment, entre quelques rares ecoles de

recrues, on a essayö d'organisor ces cours spöeiaux de maniere k

ce que les recrues serruriers et marechaux-ferrants puissent en
möme temps pourvoir k leur service dans les differentes öcoles.

En consequence, il y a eu :

1 cours pour toutes les recrues serruriers de langue allemande, de
3 semaines de duröe, k Thoune et röuni k Töcole des sous-officiers.

1 cours pour toutes les recrues marechaux-ferrants de langues francaise
et italienne, de trois semaines de duröe, conjointement avec la
premiöre öcole de recrues k Biöre.

1 cours pour toutes les recrues maröchaux-ferrants de langue
allemande, de trois semaines de duröe, conjointement avec la premiöre
öcole de recrues k Frauenfeld.

Le cours des recrues serruriers a ötö suivi par 25 ölöves ; il
a atteint son but.

Le cours des maröchaux-ferrants de langues francaise et
italienne n'a öte suivi que par 6 ölöves; le cours allemand, en
revanche, par 29 ; le premier a souffert d'une aussi faible partieipation

et le second encore davantage de l'effectif trop ölevö. Un
cours, egalement projete pour les recrues serruriers de langues
francaise et italienne, n'a pu avoir lieu, faute d'öleves.
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En gönöral, il a ötö reconnu que le systöme des cours speciaux
ne pouvait pas ötre maintenu et qu'il valait mieux reprendre k
l'avenir l'ancien systöme des cours de recrues marechaux-ferrants,
et cela du moins aussi longtemps que l'instruction speciale, prevue
pour eux par la loi, n'aura pas ete instituee tout differemment.

D. Genie.

1. Ecoles de recrues.

II y a eu 4 ecoles de recrues, savoir 1 öcole de pontonniers
k Brugg, 2 ecoles de sapeurs k Thoune et 1 öcole de pionniers
d'infanterie k Soleure. On y a instruit en totalitö 155 hommes
de cadres et 553 recrues.

Les pionniers d'infanterie ont assiste k un cours preparatoire
de 14 jours dans les öcoles de recrues d'infanterie de leurs
arrondissements de division. A l'avenir, cette troupe, qui sera recrutöe
par le gönie, recevra toute son instructiou dans les öcoles de
recrues de cette arme.

Quant au recrutement des troupes du gönie, nous ferous
remarquer qu'il a laissö beaucoup k desirer aussi bien quant aux
professions qu'au point de vue des facultös intellectuelles et qu'il
devra ötre procede plus rigoureusemcnt k l'avenir sous ce rapport.

2. Cours de repetition.

II n'y en a eu aucune cette annöe. Ils ont öte remplaces,
comme ponr les autres armes, par les revues d'organisation des

nouveaux corps de troupes, qui, pour le gönie, se sont aussi etendues
k la landwehr.

3. Ecole preparatoire d'officiers.

Cette ecole a ötö reunie avec celle d'artillerie IP partie, mais
en ce sens seulement qu'elle a öte placöe sous le möme commandement.

Le service interieur a ete fait avec Töcole d'artillerie, mais
l'instruction, k l'exception de quelques manceuvres et de theories
sur la tactique en gönöral, a ötö complötement söparöe; dans les
branehes de Tartillerie, eile a ötö donnöe par les instrueteurs de
cette arme.

La röunion des deux ecoles a donnö de trös-bons rösultats.
Des 12 ölöves, 9 ont pu etre proposes pour le grade d'officier,

2 ölöves doivent encore subir un examen et 1 a etö refuse.
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E. Sanitaire.
1. Section medicale.

1. Ecole d'instructeurs.

Cette öcole a öu lieu k Bäle, avaut le commencement des

öcoles sanitaires, et a etö suivie par le personnel d'instruction
sanitaire et par un certain nombre d'aspirants instrueteurs.

2. Ecoles de recrues.

Avant de se rendre k leur öcole speciale, les recrues sanitaires
ont suivi une instruction preparatoire de 14 jours dans 7 ecoles

de recrues d'infanterie.

II y a eu pour les medecins patentes, mais non encore
brevetös, deux cours pröparatoires extraordinaires de möme duröe,
Tun k Bäle avec 23 eleves et l'autre k Frauenfeld avec 32.

Les ötudiants en medecine ont öte instruits dans deux ecoles
de recrues d'infanterie, l'une k Schaffhouse et l'autre ä Colombier,
et ont ötö licenciös apres 28 jours. La premiere comptait 201
mödecins et 4 pharmaciens, et la seconde 73 mödecins.

Les öcoles de recrues d'infirmiers et de brancardiers, de 5

semaines de duree, ont eu lieu comme suit:
4 öcolos k Bäle (y compris un double cours).
2 » Zurich.
1 » Lucerne.

313 hommes s'y sont presentes, sur lesquels 12 ont öte li-
conciös pour incapacite et 2 pour maladie, en sorte que 299 hommes
seulement ont suivi la duröe entiöre de Töcole. Sur ce nombre,
126 ont pu ötro nommes infirmiers et les 173 autres brancardiers.

3. Ecoles preparatoires d'officiers.

II y en a eu 3 de 4 semaines de duree, les 3 k Bäle. Des 66
ölöves qui les ont suivies, 65 ont pu etre recommandös pour le brevet.

L'autre ölövo a öte renvoye k son Canton pour etre incorpore
dans l'infanterie.

4. Cours de repetition d'operations.
II y en a eu 2 de nouveau cette annee, l'un k' Zurich et

l'autre k Berne; chaque cours a öte suivi par 16 medecins d'un
certain äge.

5. Cours d'höpital pour infirmiers.
A teneur de l'art. 125 de la loi militaire, les infirmiers

doivent suivre, apres l'öcole de recrues, un cours de trois semaines
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dans un höpital pour se former k la pratique. II n'y a pas eu de
cours de ce genre en 1875. En revanche, il a ötö pris dos mesures
pour que ces cours puissent ötre introduits l'annöe prochaine;
dans ce but, le mödecin en chef de l'annöe a entamö des nögocia-
tions avec les administrations des divers höpitaux.

II. Section veterinaire.
1. Ecole de recrues.

Les recrues du personnel vötörinaire ont recu leur instruction
dans les öcoles de recrues de Tartillerie de campagne. La troupe a
recu dans ces öcoles la premiöre instruction comme soldat et a passö
ensuite k des öcoles spöcialos.

2. Ecole pröparatoire d'officiers.
Les öcoles d'artillerie ayant durö jusqu'ön hivor, une öcole

pröparatoire d'officiers vötörinaires n'a pas pu avoir lieu. La troupe
qui a ötö inscrite pour assister k cette öcole recevra en
consöquence son instruction spöciale l'annöe prochaine.

F. Troupes d'administration.
1. Ecole de recrues.

Cette öcole a ötö suivie par 76 reerues des huit arrondissements

de division. Cette troupe forme la base des 8 nouvelles
compagnies d'administration, dont la formation doit ötre achevöe
dans l'espace de 5 annöes. Comme le quart de la troupe recrutöe a
du ötre renvoye ou liceneiö pour cause de sante, il devra ötre
pourvu k ce que la reduction de cette annöe soit compensöe par
un recrutement plus fort l'annöe prochaine.

2. Ecole priparatoire d'officiers.
19 hommes y ont pris part, sur lesquels 14 ont pu, aprös

examen, ötre nommös officiers d'administration; 4 ont ötö proposös
comme fourriers et 1 refusö; comme le nombre des officiers
d'administration prösente encore nombre de lacunes, notamment dans
les corps de troupes de l'infanterie, ensuite du passage des intö-
ressös dans la landwehr, et que l'augmentation ci-dessus est loin
de suffire ponr repourvoir k toutes les places vacantes, on devra
aussi avoir' recours k un recrutement plus fort en temps et lieu.

3. Ecole de sous-officiers. -

Elle a ötö suivie par 47 hommes, qui, aprös examen, ont ötö
repartis dans les 8 compagnies d'administration ou renvoyös aux
autoritös militaires cantonales pour ötre employös comme fourriers
dans les diverses armes de ces Cantons.



41

G. Exercices de tir.
a. Exercices de tir obligatoires.

Les exercices de tir prövus k l'art. 104 de la loi n'ont pas
eu lieu cette annöe, parce qu'il devait avant tout ötre pourvu k
l'organisation des eorps de troupes. Cet exercice et la maniöre d'y
procödör seront röglös par un röglement special qui sera publiö
l'annöe prochaine.

b. Sociitis volontaires de tir.

1153 sociötös, comptant 46,977 membres (1874: 1126 sociötös-
et 45,256 membres), ont reclamö la bonification de-'munitions. Le
nombre des sociötös qui ont du ötre exclues du subside, ponr
n'avoir pas observö les prescriptions reglementaires, a sensiblement
diminuö dopuis l'annöe derniöre, ce qui doit sans doute ötre con-
sidörö comme une consöquence des mesures prises l'annee derniöre.

Les membres appartiennent aux armes suivantes:
1875. 1874.

Fusiliers 24,884 23,547
Carabiniers 6,002 6,271
Cavalerie 1,066 1,051
Artillerie 2,535 2,350
Gönie 622 477
Non incorporös 11,868 11,56»
Ils etaient armös comme suit

1875. 1874.

Fusils k röpötition 23,703 23,348
Carabines ä repötition 4,108 4,524
Fusils Peabody 672 724
Mousquetons a repetition 313 319
Fusils transformös 1,490 1,633

» non k l'ordonnance 1,164 963

La question de röorganisation des sociötös volontaires de tir
sera rösolue k l'occasion de l'introduction des exercices de tir
obligatoires.

H. Ecoles centrales.
L'öcole des capitaines qui avait ötö prevue a du ötre renvoyöe-

k 1876, parce que le personnel d'instruction avait ötö mis ä
contribution dans les nombreuses ecoles de recrues et ecoles preparatoires

d'officiers qui ont dure jusqu'en hiver.
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VIII. Service de sante\

1. Service sanitaire.
A. Section medicale.

a. Hygiene.

La question d'hygiene la plus importante qui ait ötö traitee
cette annee et qui, k la suite de nouveaux essais, est k la veille
de recevoir sa Solution, est celle de la chaussure militaire. Des
modöles, envoyes de divers cötös, ont ete essayös dans plusieurs
öcoles de recr.ues, mais ils n'ont abouti toutefois a aucune döcision.
Les rapports recus, ainsi qu'un choix des modeles portes, seront
remis k l'exposition organisöe par le Gouvernement du Canton de
Berne pour l'annee 1876; k cette occasion, on fera un nouveau
¦choix de modöles, et les essais seront continues sur une plus grande
echelle.

L'ordonnance sur la revaeeination, du 17 mars 1873, a etö
mieux observöe que dans les annöes antörieures; k l'avenir, la
preuve k fournir sera produite par le livret de service, qui sera
«ainsi un moyen de contröle efficace.

b. Service des malades.

Afin de pouvoir suffire aux exigences plus ölevees qui ont ötö

prevues pour le service des malades, k la suite de la centralisation
•de l'instruction, ce service a du ötre commande k temps.

Dans Tinteröt d'un sorvice d'hygiene et de malades consöquent

et bien exöcute, il a öte nommö des mödecins de place suile

plus grand nombre possible de places d'armes, en sorte qu'un
service regulier ötait assure dans les differentes ecoles. Un röglement

a ete rendu sur les fonctions des medecins de place.

Cette nouvelle institution a etö attaquöe de divers cötös. C'ö-
taiont principalement les commandants d'ecoles qui se sont sentis
lourdement frappös dans leur responsabilitö par lo fait que, dans les
-cas d'aeeident qui pourraient se produire, ils n'auraient plus de
mödecin sous la main, mais seraient Obligos de recourir en premier
lieu k l'aide des infirmiers.

Mais ces craintes provenaient d'une opinion complötement er-
ronöe sur l'efficacite des premiers secours mödicaux en cas d'aeeident.

Ici comme partout, le meilleur aide sera toujours les
precautions que Ton prendra dans les exercices de tir. Si neanmoins
-des accidents se produisaieut, ils sont pour la plupart de teile
nature qu'en raison möme de leur intensitö, les secours les plus
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prompts restent sans effet ou le danger est encore öloignö, en
sorte que les meilleurs secours auxquels on devra recourir en
premier lieu, seront de transporter Ie blessö k l'höpital ou a l'infirmerie.

On a aussi reproche k cette nouvelle Institution que des
medecins peu capables et peu oceup.es seulement se chargeraient des
fonctions de medecins de place, et que par consequent le service de
santö court le danger de tomber entre des mains incapables. t ette
opinion est egalement erronee. Abstraction faite de ce que les

expressions « peu capables - et «peu occupes» ne s'appliquent pas toujours
a tous les medecins, il est neanmoins possible, k un medecin oecupö,
de se charger du service de medecin de place, attendu qu'en y
pourvoyant il n'est pas trop empöche de desservir sa clientöle
privee, car le Service de medecin de place se fait principalement
dans un moment de la journöe oü le medecin de place n'aurait
besoin de lui faire ceder le jjas k sa clientöle privöe, que dans des

cas extraordinaires.

On est parvenu en röalitö ä trouver plusieurs mödecins, öt des

plus capables, pour le Service de place.

Outre les medecins de place fonctionnant sur 25 places d'armes,
35 mödecins militaires et 291 infirmiers ont pourvu au service de

sante dans les ecoles militaires.

Sur un effectif.de 28,236 hommes que comptaient toutes les
öcoles de cette annee, il a ötö inscrit 8175 cas de maladie et d'ae-
eidents ; il est ainsi tombe malade 28,95 % de l'effectif de la
troupe.

Nous avons recu les chiffres journaliers de malades suivants,
des difförentes armes :

Sont tombes malades :

Sur 9,126 hommes d'infanterie (annöes antörieures)
» 12,701 » d'infanterie (annee 1855)
» 791 » de cavalerie
» 4,482 » d'artillerie
» 585 » du gönie
» 551 recrues sanitaires et d'administration

» 28,236 homme;

1574
4008

550
1705

186
152

8175
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Sur les 9126 hommes d'infanterie (annees antörieures)
cela fait une moyenne par jour de 56,25 ou 0,66 %

» 12,701 hommes d'infanterie (annöe 1855)
cela fait une moyenne par jour de 89,06 » 0,70%

» 791 hommes de cavalerie, cela fait une
moyenne par jour de 9,16 » 1,15 %

» 4,482 hommes d'artillerie, cela fait une
moyenne par jour de 31,00 » 0,69%

» 585 hommes du gönie, cela fait une
moyenne par jour de 3,72 » 0,63 %

» 551 recrues sanitaires et d'adminfstration,
cela fait une moyenne par jour de 4,34 » 0,84 %

» 28,236 hommes, cela fait une moyenne par
jour de 193,53 ou 0,68 %

Ainsi donc, malgre la plus longue duröe des ecoles militaires
de cette annöe, l'ötat sanitaire a etö beaucoup plus favorable que
ce n'etait le cas antörieurement avec un chiffre moyen de malades
de 1 % par jour. Ce rösultat favorable est du principalement k la
reforme des recrues malades et faibles prononcee par la visite de
contröle, ainsi qu'k l'institution des mödecins de place, qui a permis
d'obtenir, dans l'hygiöne ot le service des malades, une uniformite
teile que cela ne peut pas ötre le cas avec le changement fröquent
des mödöcins commandös.

Sur les 8175 malades,
Ont ötö traitös au corps möme et gueris 7608 cas

» » övacuös sur les höpitaux 287 »

» » renvoyes chez eux comme convalescents ou
encore malades, sur leur desir 272 »

Sont morts subitement ou victimes d'accidents 8 hommes

comme ci-dessus 8175 cas

avec 13,280 jours de dispense.
11 militaires sont tombös malades en congö ou peu aprös avoir

ötö licencies de Töcole. 5 d'entre eux ont etö traites k la maison et
2 ont ötö övacuös sur un höpital. 4 cas n'ont ete annonces que plus
tard. 7 ont ötö gueris, 3 restaient encore en traitement k la fin de
l'annöe et 1 homme est döcödö.

Pendant les revues d'automne, 362 cas de maladie ont ötö an-
noncös jusqu'au 31 döcembre, sur lesquels 45 du ont ötre övacuös
sur les höpitaux Nous avions ainsi malades k l'höpital :
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Evacues directement des ecoles militaires 287 hommes
tom bös malades plus tard 2 »

des revues d'automne 45 »

Total 334 hommes

Des malades k l'höpital, sont rentrös gnöris k leur corps 214
» » » chez eux gueris ou convalescents 104
» » sont morts 12
» » restaient en traitement k fin decembre 4

Comme ci-dessus 334
malades k l'höpital avec 4080 jours d'höpital.

Out en totalitö ötö victimes d'accidents ou sont döeödös dans
le courant de l'annöe :

A leurs corps 8

Dans les höpitaux 12
Dans ses foyers 1

Total 21 cas de mort.

2. Pensions et indemnites.
On a reiju, encore au commencement de janvier, quelques

demandes d'indemnites formulöes par des militaires qui etaient tombös
malades k la suite du rassemblement de troupes de 1874. Elles
ont toutes ötö reglöes.

La loi sur les pensions, revisöe le 13 novembre 1874, permet,
comme Ton sait, de payer des chiffres de pensions plus ölevös

qu'antörieurement. D'autre part il s'est trouvö, sur lo contröle des

invalides, toute une serie de pensionnös dont les infirmitös ont paru
extrömement problematiques. Dans ces circonstances, il ötait utile,
pour reviser les chiffres de ces pensions, de procöder a une visite
approfondie de tous les invalides födöraux. Cette visite a eu lieu
dans le courant du mois d'oetobre sur les places de Sion, Lausanne,
Neuchätel, Lucerne, Zurich, St-Gall, Aarau, Bäle et Berne. II a öte
visitö 108 invalides, soit la totalitö k l'exception des deux qui
habitent le Tessin. Les resultats de ces visites ont ötö soumis a la
Commission des pensions.

Les pensions k payer au commencement de l'annöe ötaient
les suivantes: k des invalides 95

aux ayants droit 128

Total 223 pensions.
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cause
10 pensions ont etö eteintes dans le courant de l'annee, pour

..—e de mort ou d'invalides retranches des contröles et pour cause
de limite d'äge, de nouveau maria«e ou de mort des ayants droit.
Les anciennes pensions qui restaient ainsi en vigueur a la fin de
l'annee etaient:

A des invalides 90
A des ayants droit 123

Total 213 pensions.

II est parvenu 18 nouvelles demandes de pension ; elles ont
etö accordees dans 11 cas, 1 demande a ete ecartee et 6 sont
encore en suspens.

On avait k payer k la fin de l'annee:
92 pensions a des invalides, pour une somme de fr. 22,635. —.

182 j> a des ayants droit » » 25,655. —.

224 pensions au montant total de fr. 48,290. —.

Les demandes d'indemnitö formulöes cette annee par d'anciens
militaires malades ou par leurs ayants droit sont' au nombre de
72. Dans ce chiffre. 61 pötitionnaires ont recu des indemnites au
montant total de fr. 4361 ou en moyenne fr. 71. 50. L'indemnite
la plus petite etait de fr. 20 (montant d'un compte de medecin) et
ia plus eievee de fr. 250. Le plus grand nombre de ces demandes
provenait encore du rassemblement de troupes de l'annee derniere.

B. Section veterinaire.

Les depöts et les cours de remonte ont impose une täche penible
k l'art veterinaire. Chaque depöt et chaque cours comptait un
officier vötörinaire, qui avait la surveillance et le traitement de 120
k 150 chevaux. L'achat des chevaux et leur transport pendant un
hiver rigoureux ont occasionne un grand nombre de maladies, dont
quelques-unes ont pris un caractere grave et qui se sont terminöes en
partie par la mort. Ces faits ont, ainsi que cela a dejk etö
mentionnö, engagö notre Döpartement militaire a fixer l'achat des
chevaux k une epoque plus favorable.

Des commissions speciales ont etö nommees pour chaque place
d'armes, dans le but de se procurer, d'estimer et de depröciör les
chevaux des ecoles d'artillerie. Les chevaux etaient loues au com-
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mencement des ecoles et pour une duröe prolongöe, et les proprietaires

de ces chevaux devaient s'engager k fournir ceux de plus
dont on aurait besoin pendant la duröe des cours. Les depröcia-
tions ont ainsi ete notablement diminuees, car la duröe du service
ötait süffisante ponr obtenir le rötablissement des chevaux malades
avant leur restitution.



Les frais d'estimation, de döpröciation et de traitement des chevaux des öcoles de recrues de cette

annöe se chiffrent comme suit:

Frais de eure et Frais
de mödicaments. Depröciations. d'expertise. Total.

Fr. C. Fr. Fr. C. Fr. C.

9,509. 75 5,771 638. — 24,200. 75

3,953. 25 9,135 518. — 23,804. 25

444. — 2,318 874. 50 5,036. 50

Chevaux Chövaux

pöris. vendus.

Fr. Fr.

Cavalerie 7,625 657

Artillerie 2,600 7,598

Autres cours _ 1,400

Total 10,225 9,655 13,907. 17,224 2,030. 50 53,041. 50

L'annöe derniöre, le total des frais des chevaux de service s'est monte au chiffre de fr. 170,180. 54,

mais il est vrai que les cours de röpötition ont eu lieu et y sont compris.

00
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IX. Commissariat.

Ensuite de l'entröe en vigueur de la nouvelle Organisation
militaire, il a ötö nöcessaire de modifier l'organisation intörieure
de cette branche d'administration. En tout cas, le personnel actuel,
et principalement celui qui est charge des travaux de rövision, est
complötement insuffisant et doit ötro augmentö lorsque les cours
de röpötition reglementaires des difförentes armes auront de nouveau

lieu, si l'on veut que les comptabilites soient bouclöes k
temps.

a. Subsistance.

Conformement k l'usage, les fournitures pour les diverses places
d'armes, dont le nombre s'est notablement augmentö depuis le passage

de l'instruction de Tinfanterie dans les mains de la Confödöration

ont ötö misos au concours et dans la rögie remises aux
enchöres les plus basses. Ce systöme exige une surveillance sövöre
et permanente des fournitures dans les öcoles et par Tadministration
centrale, afin que la qualitö des vivres ne laisse rien k dösirer. Les
fournitures ont en gönöral satisfait, k l'exception du foin k Biöre.

Les prix moyens des vivres sur les differentes places sont les
suivants:
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II en rösulte un prix moyen de 0,65 Centimes pour la ration
de vivres, soit de 0,75 Centimes avec le supplöment de sei et
lögumes.

Le prix de la ration de fourrage varie suivant que l'avoine est
livröe sur les approvisionnements födöraux ou directement par le
fournisseur ; dans ce dernier cas, la ration revient moins cher que
dans le premier, sans oublier d'ajouter toutefois que l'avoine fedörale
est röguliörement de bonne qualite. Sur quelques places d'armes on a
convenu de prix pour la ration entiöre.

Les approvisionnements de fourrage qui existaient au commencement

de 1875 ont etö absorbös presque entiörement; il n'en reste
plus k la fin de l'annöe que les quantitös suivantes assurees contre
Tincendie :

Avoine 4237,93 quintaux
Foin 254,65
Paille 327,28 »

Total 4819,86 quintaux.

b. Achat de chevaux de cavalerie.

II n'existe pas encore de rögie normale pour l'achat des
chevaux de cavalerie, attendu qu'on a du en acheter cette annee pour
deux classes de recrues. Malgre la nouveaute de cette fourniture et
le temps reduit pendant lequel les achats ont eu lieu, on peut
dire que ces derniers ont ötö avantageux au point de vue financier.

Ils Tont ötö surtout parce que, malgre la döfense d'exporta-
tion prononcee, mais gräce k une faveur particuliöre du Gouvernement

de l'Empire d'Allemagne, il a öte possible de se procurer
les chevaux necessaires dans le Nord de l'Allemagne et de les
introduire en Suisse en sorte que, pröcisöment k cause de la
defense d'exportation, les prix sont restös relativement abordables.

Le prix moyen d'un cheval, y compris les frais d'inventaire
et d'achat, ainsi que les frais de transport jusqu'au döpöt de
remonte, s'est ölevö k fr. 1,305. 66.

Le prix moyen d'estimation des 416 chevaux remis aux
recrues a atteint la somme de fr. 1,394 par cheval, dont la moitie
a ötö remboursee k Tadministration.
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Le produit des chevaux vendus aux officiers ou röformös
comme impropres au service militaire, s'est eleve k fr. 729 par
cheval, c'est-k-dire k fr. 429 de plus quo le chiffre du budget, ce
qui provient d'ailleurs de ce que, dans le nombre de ces chevaux,
il sVn trouvait beaucoup qui ont pu ötre vendus au maximum de
l'estimation. La somme totale remboursee k la Confedöration est de
fr. 343,370. 73, soit fr. 12,520. 73 de plus que le chiffre du budget.

Nous nous bornons pour cette fois k ces explications, nous
röservant d'entrer dans plus de dötails pour les achats futurs.



c. ltäsume* des comptes de radministralion militaire.
I. Recettes.

Rubriques du budget. Budget. Recettes. En plus. Eu moins.

A. 5. Moitiö du produit do la
taxe militaire

Fr.

700,000

C. Fr.

334,673

C.

72

Fr. C. Fr.

365,326

C.

28

6. Röglements, ordonnances,
formulaires 15,000 6,868 47 8,131 53

7. Feuilles de TAtlas suisse 18,000 — 20,093 20 2,093 20 — —

9. Contribution de la ville
de Borne k la location
de bureaux 1,200 3,433 34 2,233 34

10. Divers 1,000 6,529 72

45

5,529 72

26

—

81735,200 371,598 9,856 373,457

371,598

363,601

45

55

9,856 26

55Bilan 363,601
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Les recettes considörables en moins s'expliquent par le fait que,
dans 16 Cantons, la perception de la taxe militaire n'ötait pas encore
terminöe jusqu'au dölai fixö par nous au 15 janvier 1876. Le
paiement de Tarriörö doit en consöquence ötre portö k compte
nouveau.

Les Cantons qui sont en retard sont les suivants:
Berne, Appenzell Rh.-Int.,
Uri, St-Gall,
Obwalden, Grisons,
Nidwaiden, Thurgovie,
Fribourg, Tessin,
Soleure, Vaud,
Bäle-Campagne, Valais,
Schaffhouse, Genöve.



II. Depenses.

Crödits
et

credits
supplömentaires.

Rubriques du budget. Depenses.
Credits

restants.
Excödant de

döpenses.

fr.

30,100
253,715
584,629

4,718,894
2,844,890
1,536,913

737,535

100,000
283,275

50,000

124,700
32,000
18,000
80,000

c.

70

80

50

A. Personnel d'administration
B. Personnel d'instruction....
D. Habillement et öquipement

F. Chevaux de cavalerie
G. Indemnites d'öquipement

(voir habillement)

K. Etablissements militaires et forti-

L. Bureau d'ötat-major

N. Commissions et expertises

fr.

28,827
248,445
539,534

4,603,158
2,836,510
1,507,400

675,510

50,474
282,821

9,361
124,700
30,819
17,918
62,777

c.

10
82
65
76
08
63
35

35
20

31

05
50
34

fr.

1,272
5,269

45,094
115,735

8,379
29,513
62,024

49,545
454

40,638

1,180
81

17,222

c.

90
18
35
94
92
17
65

65
30

69

95
50
66

111,394,653 — 11,018,259 14 376,393 86 |

in
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Le crödit restant de fr. 376,393. 86 provient de ce que :

1° dans le personnel d'instruction des armes spöciales, quelques
-places sont restöes longtemps vacantes et de ce que le
personnel d'instruction de l'infanterie n'a öte nommö que dans
les premiers mois de l'annöe, tandis quo les traitements etaient
comp tos pour Tannöö entiöre ;

2° la troupe recrutöe pour les armes spöciales ne s'est pas pre¬
sentee aux cours d'instruction et de ce que, lors de la
röorganisation des nouveaux corps, le 12 '/sVo eu moyenne de
l'effectif des contröles n'a pas paru aux revues ;

3° la valeur des chevaux de cavalerie remis aux recrues, ainsi
que le produit des chevaux röformös, depassent de beaucoup
les chiffres du budget et de ce que les crödits pour «subsides
aux cavaliers» et pour les « depöts de remonte » n'ont pas
öte entierement employes;

4° les primes de tir destinees aux unites de troupes ont ete sup¬
primöes eu raison des revues d'automne et de ce que Ton a
renonce k augmenter les primes a aecorder aux sociötös
volontaires de tir, attendu que la reorganisation de ces
derniöres ne pouvait pas encore ötre prise en mains ;

5° les röglements que Ton se proposait de faire reimprimer n'ont
pas tous ötö remaniös.

d. Pensions militaires etrangeres.

L'administration a etö avisöo de la mort de 15 pensionnös na-
politains, ce qui a reduit le nombre de ces derniers k 1204. II a
etö payö pour fr. 265,971. 15 de pensions. Le nombre des
pensionnös romains s'est eleve k 30, auxquels il a etö payö un montant

total de fr. 6,278. 50.
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X. Administration de la justice.

La nouvelle Organisation militaire a rendu indispensable un
remaniement du Code pönal militaire pour les troupes föderales.
Le projet est en voie d'elaboration; non seulement il sera eoncu
dans le sens d'une accelöration de la procedure et d'une revision
des peines, mais encore il röglera ce qui concerne les compötences
penales qui devront ötre etablies par suite de la remise k la
Confedöration du recrutement, de l'instruction, de l'öquipement, etc.
Parmi les points qui viendront en discussion dans le nouveau Code,
nous dösignerons les formes et les prineipes k etablir au sujet des

tribunaux militaires (art. 80 de l'organisation militaire), la juridiction

sur les personnes qui ne se trouvent pas au service militaire,
mais dont les delits sont neanmoins de nature militaire, par exemple
les retards apportös k se presenter devant la commission sanitaire
d'examen et de recrutement, la vente ou la mise en gage d'effets
militaires, le port d'effets d'habillement en dehors du service, l'entretien
des armes, la determination des compötences pönales das fonctionnaires
militaires (chefs d'armes et- de divisions, commandants d'arrondissement,

chefs de section) et de celles qui deviendront nöcessaires en
vertu des articles 26, 158, 159, 160 et suivants de l'organisation
militaire, la fixation des droits et des obligations des officiers. lorsque

ces droits et ces devoirs ne decoulent pas de leur grade, mais
bien de lois et de prescriptions speciales, etc.

Contrairement k ce qui avait lieu auparavant, on a decide
en 1875 que la justice penale serait rendue dans chaque arrondissement

de division. Dans ce but, on a instituö pour chaque division
un grand-juge et deux auditeurs, en permanence.

La remise, k la Conföderation, de l'instruction de l'infanterie
a eu pour effet d'augmenter notablement le nombre des cas döföres
k la justice pönale militaire. Cette derniöre a eu k s'oecuper des

cas suivants:
22 vois, dont 6 ont ötö renvoyes aux tribunaux militaires

(il y a eu acquittement dans 2 cas) et 2 ont etö jugös
par voio diseiplinaire. Dans 13 cas, l'instruction a abouti
k une ordonnance de non-lieu; un autre cas a öte
renvoye au Canton.

2 escroqueries, dont un cas a ötö jugö par le tribunal militaire

et l'autre deförö au Canton.
1 cas de mauvais traitements, regle par voie diseiplinaire.
2 cas de coups et blessures, regles par voie diseiplinaire.

27 k reporter.



27 report.
4 cas de dösertion, dont Tun a ötö deföre au Canton et les

3 autres jugös par voie diseiplinaire.
1 cas de menaces, regle par voie diseiplinaire.
1 cas de refus de service, regle par voie diseiplinaire.

Total 33 cas.

Dans la plupart des cas röglös par voie diseiplinaire, on a
appliquö le maximum de la peine. La pönalitö la plus forte pro-
noncöe par les tribunaux militaires, pour vol avec circonstances
aggravantes, a ötö de 2'/2 ans de reclusion, avec dögradation et
privation des droits civiques pendant 5 ans; la plus faible, de 3
mois d'emprisonnement, avec privation des droits civiques pendant
un an.

XI. Materiel de gierre.

A teneur de l'art. 251 de la loi, Tadministration du matöriel
de guerre se subdivise en deux sections, l'une technique et l'autre
administrative, qui ont chaeune un chef k leur töte. M. le major
Gressly a ötö nommö chef de la section technique, et M. le colonel
Wurstemberger chef de Ia section administrative.

Le personnel de l'ancienne administration a ötö röparti ontre
les deux sections; l'accroissement extraordinaire,du travail a obligö
de le renforcer. Les deux sections ont commence k fonctionner le
jour de l'entröe en vigueur- de la loi; les articles 252 et 253 fixent
les obligations de ces fonctionnaires.

1. Equipement personnel
a. des recrues.

Habillement. Conformement aux prescriptions lögales y relatives,
les recrues des corps födöraux, aussi biön que celles des corps
cantonaux, sont habillees par les Cantons, contre une indemnite k fixer
par l'Assemblöe födörale. Les commandants des öcoles ont recu
l'ordre, pour obtenir un contröle süffisant sur la qualitö et
l'exöcution röglomentaire des divers effets d'habillement, de procöder, au
commencement et au milieu de Töcole de recrues, k une inspection
sövöre des objets, et de faire rapport k ce sujet. En outre, on a
ordonnö une inspection extraordinaire, qui est faite par un officier
spöcialement entendu dans cette branche.
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La preuve qu'un contröle strict n'etait pas superflu et devra
avoir lieu egalement k l'avenir, si nous voulons avoir une armöe
habillee d'une maniere uniforme et solide, c'est qu'on a signalö des
döfectuosites dans tous les detachements. On a trouve frequemrnent,
par exemple, des capotes et des manteaux de cavaliers trop courts,
des tuniques allant mal, des pantalons trop courts et de coupe
defectueuse chez les cavaliers; en outre, la qualite et surtout les
coutures laissaient beaucoup k dösirer, de möme que la qualite de
l'ötoffe employöe.

Dans le but de mönager les nouveaux effets d'habillement, on
a pris en location, de divers Cantons, des capotes et des vestes
provenant de l'ancien effectif, pour les utiliser comme vötement d'exercice

Equipement. On a repris, des Cantons qui avaient des
approvisionnements, les effets dont ils disposaient, afin de les employer
pour l'öquipement des recrues. Notre administration militaire s'est
bornöe k en combler les lacunes. En revanche, on s'est procura,
pour l'annöe 1876, un approvisionnement complet pour les besoins
de l'annöe.

En ce qui concerne la qualitö des objets, nous devons reconnaitre

que la buffleterie, les ceinturons, les fourreaux de bai'onnettes,
les gibernes, etc., ont en general etö de qualite satisfaisante et n'ont
donnö lieu qu'k un petit nombre de röclamations.

Par contre, les sacs ont souvent pechö tant par la qualitö de
la peau que par les coutures, et les effets de proprete ont laisse a
desirer au point de vue de l'ordonnance et de la qualitö.

Nous jugeons opportun de faire ici une remarque gönörale;
c'est que l'usage suivi jusqu'ici et consistant k ne decröter les crödits

pour achat de materiel qu'au mois de decembre, ne peut plus
convenir au nouvel ordre de choses. Avec ce systöme, les mises au
concours ne peuvent aboutir a un resultat, dans les cas les plus
favorables, que dans la premiere moitiö de fövrior, et la plupart
des contrats ne peuvent etre conclus qu'en mars. Si Ton veut que
les livraisons soient röellement faites dans le courant de l'annöe,
on doit en fixer les dölais k la fin de novembre ou au commencement

de decembre. On perd par consequent, pour les livraisons, 3
mois entiers; les ateliers en rögie sont insuffisamment occupös pendant

la premiere moitiö de l'annöe et surchargös de travail pendant
la seconde. Les fournisseurs particuliers sont pour la plupart sans

ouvrage pendant les premiers mois.

II est evident que cet etat de choses a une infiuence funeste
sur la qualitö des objets livres. Aussi pröparerons-nous, pour l'annöe
prochaine, les demandes de credit pour achat de matöriel de ma-
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niere k les presenter pour la Session d'ete, en demandant aux Conseils

legislatifs de les allouer.

Armement. Pour l'armement de l'infanterie, on a employe en
partie les nouveaux fusils provenant de la fabrique d'armes, en
partie aussi, en conformitö de l'art. 54 de la loi militaire, les armes
provenant de l'effectif actuel.

b. des hommes incorpores.

Habillement. Les rapports des colonels-divisionnaires relatifs
aux revues d'automne et dont Texamen n'a pu ötre termine dans
le courant de l'annee, donnent des renseignements circonstancies
sur cet objet. II est avöre que dans beaucoup de Cantons i'habille-
ment des nouveaux corps de troupes est defectueux et en partie
use a un point tel que certains effets d'habillement ne peuvent plus
ötre utilises.

Comme, en vertu de la nouvelle Organisation, l'habillement et
l'equipement incombent k la Confedöration, les Cantons auraient eu
l'obligation de les mettre dans un etat relativement satisfaisant
pour les revues d'automne, et notamment de faire remplacer k leurs
frais les objets manquants.

Les instructions donnees sur ce point aux Cantons par notre
Döpartement militaire ont ötö executees de facon tres-diverse. Tandis
que certains Cantons ont complete de leur mieux les effets au moyen
des approvisionnements anterieurs, d'autres se sont absolument re-
fuses a le faire. I

Apres nous etre fait une idee des lacunes existantes, nous as-
treindrons les Cantons retardataires k remplacer complömentairement
les effets hors d'usage.

Equipement. Les objets d'öquipement sont dans un etat plus
satisfaisant; ceux qui faisaient defaut ont ötö, dans la mesure du
possible, remplacös sur les lieux, soit par le Canton soit par les
hommes. Nous exigerons egalement le remplacement des objets hors
d'usage.

Armement. Pour tous les corps, les contröleurs d'armes des

divisions ont soumis l'armement k une inspection sövöre, qui a
donnö comme rösultat inquietaiit que les armes avaient souvent
souffert entre les mains des hommes, sans en excepter les nouveaux
fusils k repötition. Les armes endommagöes ont ötö ou bien röparöes
immödiatemönt, ou bien renvoyöes aux arsenaux cantonaux pour ötre
remises en bon etat. Lorsqu'on a pu s'assurer que les dögäts devaient
ötre imputes k la nögligenee du soldat, on a procede par voie de



61

punition exemplaire. II y a lieu d'espörer que Ton arrivera, au
moyen d'une instruction approfondie sur la maniere de soigner let-

armes, d'inspections plus frequentes par les contröleurs d'armes, et
de mesures sevöres contre toute nögligence au service, k obtenir
que les ai'mes soient mieux entretenues en dehors du service.

La dölivrancö de l'habillement, de l'öquipement ou des armes
aux hommes k l'occasion des revues d'automne a eu pour effet de

supprimer complötement le Systeme de magasinage usitö jusqu'ici
dans divers Cantons.

L'effectif de l'armement k la fin de 1875 etait le suivant:
Fusils k repötition 119,015
Carabines a repetition 10,807
Mousquetons k röpötition 2,600
Revolvers 800
Fusils Peabody 14,976

Fusils se chargeant par la culasse, petit calibre:
Fusils d'infanterie 58,124
Fusils de chasseur 12,234
Carabines 4,722

Fusils se chargeant par la culasse, gros calibre:
Fusils d'infanterie 56,271

Les Cantons sont maintenant pourvus de la munition prescrit e

par la loi pour cet armement (art. 170 de la loi).

2. Equipement de corps et materiel des corps de
troupes combine\s.

En vertu de l'art. 142 de l'organisation militaire, le matöriel
de guerre tout entier que les Cantons sont tenus de posseder
d'apres l'ancienne loi föderale, doit etre inventoriö oxactement avec la
Cooperation de la Confedöration, et les Cantons ont l'obligation de
combler les lacunes existantes.

Les listes y relatives ont etö d'abord dressöes et envoyöes aux
Cantons, et Ton a mis la main k ce travail long et important, dans
le courant de 1875. A la fin de l'annee il ötait termine dans les
Cantons de Lucerne, Unterwalden-le-Haut, Unterwalden-le-Bas,
Soleure, Bäle-Ville, Bäle-Campagne, Schaffhouse et Thurgovie. On
ne pourra procödor k Tinspoction du matöriel acquis que lorsque
Ton aura dresse la liste de l'effectif existant dans tous les Cantons.

Une autre täche non moins importante, mais qui n'a pu ötre
terminee, c'est l'inspection de toutes les bouches k feu.
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Ces deux travaux sont cependant assez avances pour que Ton
ne puisse douter qu'ils ne soient achevös l'annee prochaine. Ce n'est
qu'alors, et en outre lorsque la question des locaux destines k loger
le materiel de guerre des corps de troupes combinös aura ete liqui-
dee, que Ton pourra proceder k la dislocation. par division, de tout
le materiel.

Toutes ces circonstances ont empöche les chefs de corps de
proceder, en 1875, aux inspections du matöriel, prescrites par l'art.
177 de la loi.

Nous devons encore mentionner ici le fait que la repartition,
aux Cantons, du matöriel des nouvelles batteries de Tölite a öte
offectuee, et que la transformation des numeros des affüts, des
voitures de guerre, qui doit ötre terminee fin mars 1876, a ötö
ordonnee.

Sans parier des voitures de guerre fabriquees par l'atelier de
construetion, le matöriel du gönie s'est augmentö de deux pontons
en töle, de 12 chariots pour pontons d'ordonnance, de 8 voitures
a stations tölögraphiques et d'un appareil k charge de mines,
Systeme Siemens et Halske.

Enfin, il nous reste k relever la circonstance que le materiel
des troupes sanitaires et des ambulances est eompletement etabli et
equipe.

3. Materiel d'höpital et de casernes.

II n'y a pas eu de modifiation dans le materiel d'höpital.
Nous avons charge la section technique de notre Departement

des Chemins de fer d'ötablir un modele de wagon de 3me classe

pour le transport des malades. On a, döjk auparavant, communique

aux Compagnies de chemins de fer les prescriptions relatives
k la largeur des portes et a la forme des plate-formes, et les

wagons neufs, ainsi que ceux qui seront envoyös k la röparation,
devront ötre etablis d'aprös ces prescriptions. Les etudös relatives
aux pateres et filets dans les wagons sont terminees, et les essais

sont döjk en voie d'exöcution. Dös qu'ils seront terminös, on fixora
lo modölo de ces installations. '

nAbstraction faite des remplaeements qui reviennent chaque
annöe, on n'a pas fait de nouvelles acquisitions pour le matöriel
des casernes. Ce matöriel est röparti dans les casernes de Biöre,
Frauenfeld, Thoune, Luziensteig, Winterthour et Zofingue; il
consiste principalement en objets de literie, d'ameublement et de

cuisine.
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4. Essais d'amelioration du materiel de guerre.
La Commission d'artillerie a procödö k des essais de tir avec

un canon d'aeier de 8,4cm, tant avec les obus d'ordonnance
ordinaires qu'avec les obus k double paroi, pour lesquelles on a
employe de la poudre k gros grain. Les rösultats ont ötö de teile
sorte que ces essais ne peuvent encore Ötre auennement considörös
comme terminös, et cela d'autant moins que Ton aura encore
occasion de faire des essais du möme genre avec des bouches k feu
tuböes de Krupp, en acier. Elle s'est en outre livree k des essais de

tir avec des obus k double paroi, dans le but d'augmenter l'effet
des shrapnels. On a employe k cette occasion la preparation explosible

inventöo par le defunt chef du contröle des munitions. Les
essais faits avec cette preparation ont donne un rösultat tout k

fait satisfaisant; toutefois, les dangers que prösente l'emploi de
cette composition ont force de suspendre ces essais. Enfin, - on a

continue les essais avec des fusees k double effet, et Ton a essayö
egalement la mitrailleuse de Hammann.

La Commission d'artillerie s'est oecupöe, en outre, a amöliorer
les boites a mitraille, les affüts de position de 8 et 10cm, en töle,
les fourgons d'ötat-major, le materiel de Tartillerie de montagne,
etc., et eile a procede k des essais avec le telömetre Le Boulenge ;

eile a examine des modöles de colliers, de harnais, de traits ölas-

tiques et de nouveaux fers k cheval.

En ce qui concerne la marche et le resultat des essais qui ont
ete entrepris en 1875, nous renvoyons aux rapports speciaux des

chefs d'armes et des chefs de division.

XII. Bureau d'etat-major.

1. Section de l'etat-major general.

Un changement important a etö introduit, par suite des articles
70 k 75 de la loi, dans l'organisation du bureau d'ötat-major. Ce

bureau a öte subdivise en deux sections principales, celle de l'ötat-
major general et la section topographique, k la töte desquelles a
ete le chef de l'ancien bureau, M. le colonel Siegfried.

1. Section de retat-major general.
Cette section a pour champ d'activitö les travaux pröparatoires

pour la mise sur pied de l'armee, ainsi que Tölaboration et la
tenue des cours pour l'instruction de l'etat-major gönöral.
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L'organisation de cette section a öte ötablie de teile maniöre
que les trois sous-sections, savoir:

la section tactique,
la section göographique ou technique,
la section des chemins de fer,

ont ötö etablies, et qu'on a mis k leur töte ies officiers qui sont
en service permanent toute l'annee, et qui dirigent les travaux et
se chargent de l'instruction dans les cours de l'ötat-major gönerai,
tandis que les autres officiers proposös aux travaux de la section
changent tous les 2 ou 3 mois.

Les travaux de la premiere et de la seconde sous-section sont
executös par les officiers de Tötat-major gönerai incorporös dans les

corps d'armöe; ceux de la troisiöme sous-section, par des officiers
de Tötat-major gönerai, qui sont presque tous au service des chemins
de fer civils.

Ces travaux de section ont commence depuis la formation du
nouvel ötat-major gönöral, qui, il est vrai, est encore incomplet;
toutefois, ils ne suivront leur marche reguliere que lorsqu'ils seront
installös dans les locaux qui leur sont destinös.

Comme ces locaux n'ont ötö pröts que dans le courant de

l'hiver, on a du ajourner l'öcole d'ötat-major prövne.
Les officiers de Tötat-major gönöral qui sont en möme temps

employös dans Ie corps d'instruction ont ötö, en outre, tellement
occupös jusque vers la fin de l'annee, que Ton ne pouvait pas exiger
d'eux d'autre service. Cet ineonvönient est liö, pour le moment, avec
la circonstance, du reste trös-favorable, qu'une partie des officiers
de Tötat-major gönöral appartiennent au corps d'instruction; toutefois,

il cessera dös que les cours d'instruction dans les arrondissements

de division auront pris leur cours normal.
Dans le courant de Töte, on a procödö, pour continuer les

travaux pröcödemment entamös, k une reconnaissance k laquelle ont
pris part des officiers de l'ötat-major gönerai, du gönie et de la
section des chemins de fer.

2. Section topographique.

a. Carte topographique de la Suisse au '/ioo'ooo (atlas Dufour).

Comme continuation de la rövision de la gravure, on a publiö
en 1875 des supplöments pour les feuilles n08 II, III, VII, XI, XII,
XIII et XXII.

On trouve ä la librairie Dalp, k Berne, l'ödition rövisöe de
toutes les feuilles de Tatlas Dufour.
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b. Triangulation.

La triangulation suisse pour la mesure du degrö, dans le but
de relier ies triangulations de l'Allemagne, de la France, de l'Italie
et de l'Autriche, a presente jusqu'ici encore des lacunes sur
certains points, dans les observations; on a employö deux ingönieurs
aux travaux de ccmpletement. Toutefois, le temps döfavorable, qui
a oppose de grandes difficultes aux observations sur les points ölevös,
n'a pas permis de mettre k exöcution tous les travaux prövus dans
le programme. La partie trigonomötrique des travaux, dont la
Suisse s'est chargee pour la mesure du degre, a subi par lk
quelque retard.

c. Nouveaux leves topographiques.

On a fait les levös pour les feuilles suivantes:
Dans le Canton de Neuchätel:

278 la Brövine.
280 Fleurier.

Dans le Canton de Berne:
143 Wynigen.J
129 Koppigen.

Dans le Canton d'Argovie:
37 Lengnau.
39 Baden.

150 Aarau.
152 Schönenwerd.

Dans le Canton de Bäle-Campagne:
28 Kaiseraugst.
30 Liestal.

Dans le Canton de Bäle-Ville:
Continuation des leves k Techelle de Vio'ooo-

Dans le Canton de Schaffhouse:
13 Schleitheim.
15 Neunkirch.

Dans le Canton de Thurgovie:
56 Pfyn
58 Frauenfeld ^
57 Märstätten } En partie non encore terminees.

59 Bussnang
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d. Revision d'anciens leves.

La revision des feuilles suivante;
mencee en 1874, avance lentement:

158 Schlieren.
159 Schwammendingen.
160 Birmenstorf.
161 Zurich.

65 Winterthour.
On a revise les feuilles suivantes:
Dans le Canton de St-Gall :

72 Wyl.
75 Niederuzwyl.
76 Waldkirch.
78 Rorschach.

Dans le (Janton des Grisons:
519 Val Chiamuera.
550 Maloja.
521 Bernina.

du Canton de Zurich, com -

80 Heiden.
215 Kirchberg.
219 Hörisau.

522 Poschiavo
524 Brusio.

e. Publication des feuilles de l'atlas des minutes.

Cette publication embrasse 3 livraisons, avec les feuilles
suivantes :

89 Miecourt.
91 St-Ursanne.
92 Movelier.
93 Soyhiöres.

98 Erschwyl.
107 Moutier.
109 Gänsbrunnen.
122 Perles.

VIP livraison.
95 Courrendlin.
96 Laufon.

115 Les Bois.
117 St-Imier.

VHP livraison.
124 Bienne.
125 Büren.
128 Lyss.
140 Jlarberg.

123 Granges.
130 Chaux-de-Fohds.
131 Dombresson.
133 St-Blaise.

276 La Chaux.
277 Les Verrieres.
335 Rüeggisberg.
353 Thoune.

389 Sachsein.
390 Engelberg.
394 Wasen.
397 Guttannen.

IXe livraison.
401 Elm.
406 Coire.
410 Thusis.
506 Splügen.

510 Val Madris.
513 Grono.
616 Sorio.
518 St-Moritz.
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La IXe livraison a paru aussi comme IVe sörie de l'ödition
separee des feuilles des hautes montagnes, k Techelle de '/so'ooo' La
carte annexee, intitulee: « Etat des levös topographiques et de

leur publication k la fin de 1875 », donne l'indication des 112
feuilles publiöes jusqu'ä present et des sections pretes pour la
gravure.

Une Convention a öte conclue avec le Canton de Soleure ponr
les nouveaux leves et la publication des feuilles comprenant le
territoire de ce Canton.

f. Etat des cartes imprimees en 1875.

Carte topographique 1 : 100,000
» generale 1: 250,000

Atlas topographique 1 : 25.000
1 : 50,000

Reproductiou de la carte topographique
la carte generale

Reproductions lithographiques diverses
Carte officielle des chemins de fer
Cartes diverses de chemins de fer

et d'

Tota:

Exemplaires.
9,020
3,835

23,433
12.897

2,500
3,803

519
3,139

59,146

XIII. Etablissements militaires.

a. R6gie des chevaux.

L'effectif des chevaux, au 31 decembre 1874, ötait de
140, estimes k fr. 129,100

L'effectif, au 31 döcembre 1875, ötait de 139 chevaux,
estimes k » 122,100

Diminution de l'inventaire fr. 7,000
Cette diminution provient de la mort de chevaux atteints de

la morve.
Le nombre total des jours de service des chevaux s'est ölevö

k 31,472, dont 1686 pour les cours d'equitation, pour lesquels on
ne pereoit pas de prix de location. Avec un effectif moyen de 135
chevaux, cela fait en moyenne 233 jours de service par cheval.
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Ce resultat peut ötre considöre comme une consequence de la
Prolongation des cours d'instruction et d'une combinaison plus
avantageuse de ces cours.

Le rösultat des comptes est le suivant:

Becettes.

Elles etaient evaluees, au budget, a la somme de fr. 109,025. —
Elles ont atteint en röalitö le chiffre de ¦» 121,005. 23

Difference en plus fr. 11,980. 23

Depenses.

Elles ötaient evaluees, au budget, k la somme de fr. 114,330. —
Elles n'ont ötö en röalitö que de » 109,254. 15

Difference en moins fr. 5,075. 85

Ce rösultat doit ötre attribuö k l'emploi avantageux des

chevaux dans les ecoles d'artillerie. Outre les ecoles pröparatoires
d'officiers sanitaires, il n'y a pa3 eu de cours speciaux oü Ton ait
employö des chevaux; les demandes de chevaux, par le corps des

officiers, ont etö egalement beaucoup moins nombreuses en 1875,
k cause de l'absence de cours de repötition. Les chevaux
peuvent ötre considöres comme bons. Un achat de 12 chevaux de solle,
dont s'est chargöe la commission de cavalerie, promet de donner
des resultats tout k fait satisfaisants.

b. Laboratoire.

Le nombre des ouvriers occupes a öte de 370. Ils ont confec-
tionnö les munitions suivantes:

1. Munition d'infanterie.

15,879,370 cartouches k balles, petit calibre.
38,840 » d'exercice, petit calibre.

165,650 » de cadets.
27,800 ¦» k balles pour revolvers, 10;4mm.
55,100 » d'exercice pour revolvers, 10,4mm.
93,650 » k balles pour revolvers, 7 '/* et 9mm.

4,300 » k infiammation centrale, pour fusils.
8,800 » » » pour revolvers.

16,273,510 cartouches.
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En outre, on a confectionne 5,000,000 de douilles et 6,848,000
projectiles de petit calibre, de teile sorte que l'approvisionnement
est actuellement de 10 millions de douilles et d'un nombre ögal
de projectiles.

2. Munition d'artillerie.

2,134 obus lestös, 8 cm.

14,680 » charges, 8cm.

19,662 shrapnels chargös, 8cm.

398 boites k mitraille chargöes, 8cm.

557 obus lestös, 10cm.

94 boites k mitraille lestöes, 10cm.
366 obus lestös, 12cra.
926 » chargös, 120n'.
740 shrapnels charges, 12cm.
79 boites k mitraille chargees, 12cm.

208 obus lestös, 16cm.

1,319 » charges, 16cm.
239 shrapnels chargös, 16cm.

32 boites k mitraille chargees, 16Cm.

110 obus lestös, pour battoriös de montagnes.

41,544 projectiles.

16,499 gargousses, 8cm, k 840 grammes,
13 » » » 280

272 » 10 et 12cm, k 1,062 grammes.
82 » 10cm, k 250 grammes.

2 » 12cm, k 375
1,395 » 16cm, k 1250 »

2,734 » d'exercice, k 500 grammes.
312 » pour batteries de montagne, k 296 gram.

25,409 vis porte-feu.
87,950 ötoupilles.

Les nouveaux bätiments construits pendant l'exercice de
1875 n'ont pas encore pu ötre occupes.

Le compte annuel de l'ötablissement boucle de nouveau par un
deficit, qui provient principalement de la perte faite chaque annöe
sur la fabrication des cartouches et de la munition d'artillerie.
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c. Contröle de la munition et de la poudre.

Le 9 aoüt, le chef du contröle, M. le capitaine Lehmann, a
ötö blessö, par une explosion, si griövement qu'il y a succombö

peu de jours apres. La direction des travaux a ötö confiöe
provisoirement au contröleur des poudres, puis ä M. le colonel Schädler,
de Soleure. La cröation du döpöt de munition, qui est sous les
ordres de la section administrative de Tadministration du materiel
de guerre, et la remise de la vente des cartouches k ce döpöt, ont
permis de reduire le personnel du contröle, et nous avons l'intention

de fondre en une seule les places de chef du contröle et de
contröleur des poudres.

Toutes les livraisons de munition et de parties de munition,
y compris les projectiles bruts, effectuees par le laboratoire, ont
ötö soumisos au contröle, puis remises au döpöt.

On a analysö 35 livraisons de poudre de guerre, comprenant
2708 quintaux, savoir :

Sorte de poudre. Lavaux. Worb-
laufen.

Kriens. Coire. Total.

Poudre de revol-

Poudre d'infante-
terie n° 4

Poudre d'artillerie
n° 5

Poudre d'artillerie
n° 6 .-.

Total

456

52

957

550

2

267

10

414

Quintaux
12

1638

1006

52

508 1507 269 424 2708

Sur ces quantitös une livraison de poudre pour revolver, de
2 quintaux, une livraison de poudre d'infanterie, de 60 quintaux,
et deux livraisons de poudre d'artillerie, de 221 quintaux, ont du
etre renvoyöes k l'atelier, les deux premiöres comme trop faibles,
les deux dernieres comme un peu trop fortes.

Par contre, la precision a ötö reconnue comme ötant tres-satis-
faisante, attendu que les limites d'öcartement fixees l'annöe
pröeödentes ont ötö k peu prös atteintes.



Pour la poudre d'infanterie, par exemple, on trouve, comme
moyenne arithmetique de tous les rösultats d'öeartement obtenus
dans Tannöe, k 300 metres de distance, avec des armes d'ordonnance
en partie döjk employees, un rayon de 20cm, soit une deviation
absolue de 16,4cm tandis que les mesures correspondantes d'öeartement

avec la poudre normale essayee chaque fois en meme temps,
donuait une moyenne arithmetique de 20,5cm, soit 17cm de deviation
absolue.

L'ecartement moyen de la poudre d'infanterie dont on s'est
servi est donc, mesuröe d'apres le rayon, de 97,5 °/0 de celle de
la poudre-type ötablie Tannöe precedente; röduite k celle de la
poudre normale de Tannöe pröcedente, eile est de 72,2 °/0 de celle-
ci. Cette proportion avait ötö de 74,3 °/0 en 1874 et de 78,5 °/0
cn 1873.

Au point de vue de la force de projection, on peut ögalement
constater un progrös, en ce sens qu'avec la poudre de 1875 la vi-
tosse du projectile ne reste en moyenne qu'ä 1,5 mötre en dessous
de celle qui est produite en möme temps par la poudre normale,
tandis que la difference, avec la poudre de 1874, etait de 6,5
metres.

Outre les sortes de poudre livrees, en a essaye encore un grand
nombre d'öchantillons de fabrication, et Ton a fait, de plus, divers
autres essais relatifs a la munition.

d. Atelier de construetion.

L'atelier de construetion a oecupe, au commencement de Tannöe,
61 ouvriers ; mais le manque d'oecupation a oblige de reduire ce
nombre k 50 jusqu'au mois de juin, c'est-k-dire pendant l'öpoque
la plus favorable ; vers la fin de Tannöe, le nombre des ouvriers
s'est ölevö k 75.

L'atelier a fait les livraisons suivantes:
Voitures de guerre de toute dimension, pour divers usages.
4 corps d'affüts de 12cm (k moitie confectionnös on 1874)
8 fourgons de brigade
3 caissons de campagne de 8cm
1 chariot de batterie de 10cm
4 affüts de 10cm

2 chariots de pontonniers
16 fourgons d'ambulance

8 chars k poutrelles et 5 chars k chevalets
38 affüts de position, dont 10 avec avant-train
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5 chars k deux roues
1 char k echelles
1 affüt de position de 15cm, avec avant-traiu

11 chariots de batterie de 10cm, et forges de campagne en
transformation

44 coffrets en transformation
50 brancards d'ambulance
50 caisses k cartouches.

En outre, on a fait des reparations pour le döpöt de guerre,
ainsi que diverses livraisons d'objets d'equipement et d'inventaire.

L'agrandissement de l'atelier de construetion, au moyen d'une
annexe qui aurait du ötre construite pour la seconde moitiö de Töte,
n'a pu ötre termine; aussi a-t-on du placer une partie des ouvriers,
pendant l'hiver tout entier, en dehors de l'atelier, dans les locaux
servant de magasins.

L'inventaire des machines a etö complöte par Tachat des objets
suivants: un nouveau marteau-pilon k vapeur, pour remplacer l'ancien,
qui ötait entierement use, une grande plaque k dresser, une loco-
mobile, comme machine k vapeur de röservo, pour tous les ötablisse-
ments federaux, une transmission renforcöö k travers la forge, une
machine k fraisor, un mandrain univorsel, une grosse enclume,
une bascule decimale et des tuyaux pour la pompe a incendie. La
machine k vapeur, qui est depuis 20 ans de service, a du ötre
soumise k une reparation complete, ce qui a apporte de notables
perturbations dans l'exploitation.

Le compte annuel boucle par une porte, que Ton doit attri-
buer au nombre trop restreint de commandes et aux termes trop
courts de livraisons qui empöchent de repartir le travail d'une
maniere rationnelle, et en outre au fort inventaire de matieres
premiöres, qui doit payer des intöröts considörables, k une deduetion

sur l'inventaire, qui avait ötö pröcödemment estime trop haut,
et aux perturbations apportees k l'exploitation par la construetion,
la reparation et le montage des machines nouvellement achetees.
Les röparations considörables aux machines et l'absence d'un local
couvert n'ont pas peu contribuö k ce rösultat defavorable, non
plus que l'augmentation de la main-d'osuvre qui en a öte la
consöquence.

e. Fabrique d'armes.

La fabrication d'armes en rögie a donnö de bons rösultats, sous
tous les rapports, pendant une sörie d'annöes d'essai; aussi avons-
nous resolu de creer definitivement cet ötablissement, sous le nom
de fabrique d'armes. Le 24 avril, nous avons conclu, avec le Gou-
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vernement du Canton de Berne, une Convention relative k la
construetion des bätiments necessaires, au prix du loyer et aux
conditions du rachat. Les travaux ont eommencö en juin, et le
bätiment a pu ötre oecupö döjk en novembre, bien qu'il y manque
encore certains details.

Malgrö les circonstances döfavorables a l'exploitation, malgre
les perturbations occasionnöes par le transfert dans le nouveau
bätiment, on a pu cependant livrer en temps voulu le nombre de
fusils prövu au budget et executer d'une maniöre prompte et complöte

tout ce qui ötait exigö de l'ötablissement. La fabrique a livre
des armes aux chiffres suivants:

9,100 fusils k röpötition, dont 1,100 pour solde de livraison
de 1874

800 carabines k röpötition
250 mousquetons

Total 10,150 armes. En outre, on a encore livrö un certain nombre
d'armes destinöes aux Cantons et aux particuliers, ainsi que des

parties d'armes, des modöles ot des instruments, et Ton a exöcutö
dos röparations.

On a dii renoncer a livrer les 1,550 revolvers prövus, parce
qu'on n'a pas röussi k torminor los essais y relatifs.

Avec l'organisation döfinitive qu'elle a maintenant, la fabrique
d'armes est en ötat de fournir le double de ce qu'elle livrait au-
paravant, sans agrandir ses locaux, et de remplir d'une maniöre
gönörale, sous tous les points de vue, le but auquel eile a ötö
destinee.

XIV. Places d'armes.

A peine la nouvelle Organisation militaire ötait-elle entröe en
vigueur qu'il nous est parvenu, de la part d'autoritös militaires
cantonales et d'autoritös communales, de nombreuses offres pour
l'usage d'ötablissements militaires existants ou k eröer. Bien que
les Conferences, les inspections locales et les correspondances qui
ont eu lieu k ce sujet n'aient pas encore amenö, pendant Tannöe
qui fait Tobjet du present rapport, la Solution de la question des

places d'armes, cette question a nöanmoins fait un grand pas en
avant. Afin de tenir compte des conditions compliquees de cette
affaire, au point de vue tant militaire que financier, ainsi que des
nombreux intöröts en jeu, nous avons du öviter soigneusement toute
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decision prömaturöö et nous borner provisoirement k rassembler
tous les matöriaux qui devront ötre pris en considöration dans cette
question. Les chefs d'armes ont ötö appöles k emettre leur opinion,
en ce qui les concernait, au sujet de chaeune de ces offres, et k
fixer exaetement les conditions principales k exiger de chaeune des
places d'armes k etablir. Les instrueteurs en chef, de leur cötö, ont
öte invitös ä donner leur avis sur les exigences k formuler dans
Tinteret de l'instruction et du personnel d'instruction.

La comparaison des conditions k fixer, döterminees de cette
facon, avec les offres faites et avec les institutions döjk existantes,
nous a conduits k poser les prineipes suivants :

Afin d'arriver k une Organisation aussi parfaite que possible,
de permettre au personnel d'instruction d'avoir une vie södentaire
et de conserver par la les meilleurs ölements qu'il renferme, nous
avons pröförö centraliser les cours d'instruction plutöt que de les
disseminer. Eu consequence, nous avons prevu la creation d'un
certain nombre de places d'armes principales, qui seraient utilisees
en premiere ligne pour l'instruction des recrues, tandis que les cours
de repetition auraient lieu ailleurs. pour autant que l'exigeraient
les circonstances particuliöres k la place et le tour de röle des exercices.
Dans la regle, on a prövu pour l'infanterie une place d'armes
principale par arrondissement de division, pour la cavalerie et
Tartillerie 4 places d'armes chaeune et- pour ie genie 2 planes d'armes
en tout. Le nombre des places d'armes secondaires ne peut ötre
determine d'avance; il dependra naturellement des circonstances
particuliöres k chaque arrondissement de division.

Les offres qui nous ont ötö faites sont les suivantes :

Ier arrond. de division: Genöve, Yverdon, Sion et St-Maurice.
II® » » Bulle, Colombier, Fribourg et Delömont.

IIP » » Berne.
IVe » » Lucerne et Staus.
Ve » » Aarau, Soleure, Bäle, Liestal, Brem¬

garten et Muri.
VP » » Zurich, Wintherthour et Schaffhouse.

VIP » » St-Gall, Hörisau, Wallenstadt, Wyl et
Ragaz.

VHP » » Bellinzone, Coire, Altorf, Ursern, Brigue,
Lugano et Locarno.

Les places d'armes de Thoune, de Biöre et de Frauenfeld
seront affectees ä Tartillerie et pourront servir de places d'armes
secondaires pour d'autres armes.
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Les nögociations entamöes et l'ötablissement des conditions k

remplir par les places d'armes principales et secondaires, d'aprös les

prineipes exposös par ci-dessus, trouveront leur place dans le rapport
de gestion de Tannöe prochaine.

XV. Fortifications.

Les döpenses pour l'entretien des fortifications ont ötö röduites
au strict nöcessaire, et le credit alloue k cet effet n'a pas ötö
depasse.
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